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Créances

Provisions 
déjà 

constatées 
exercices 
antérieurs

Provisions à 
restituer 

7815

Reste 
provisions 
constatées 
sur exercice 

2024

Propositions 
proposées en 

2025
%

2009 306,01 306,10 0,00 260,11 0,00
2014 10 270,66 3 112,66 1 556,33 7 158,00

2014 EDEN 19 463,43 19 463,43 19 463,43 16 543,92 0,00
2015 3 263,40 1 467,75 0,00 733,87 1 795,65

2015 EDEN 48 532,45 48 532,45 48 532,45 41 252,59 0,00
2016 3 795,39 1 183,04 591,52 948,85 25
2017 18 633,82 5 866,10 2 933,05 4 658,46 25
2018 44 655,42 12 459,61 4 983,84 11 163,86 25
2019 113 204,91 54 416,63 27 208,32 28 301,23 25
2020 2 055,62 484,03 0,00 513,91 25
2021 9 406,89 2 585,85 0,00 2 351,72 25
2022 16 907,79 3 850,26 3 850,26 4 226,95 25
2023 18 616,88 4 654,22 25

TOTAL GENERAL 309 112,67 99 913,81 67 995,88 99 913,81 65 772,83

2025

ANNEXE DELIBERATION PROVISIONS POUR ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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République Française 

Département des Alpes-Maritimes 

Arrondissement de Grasse 

 
V I L L E  D E  M O U A N S - S A R T O U X  

 
 
 
 
 

AVENANT N°1 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LOCAL « LA BERGERIE » 

210 PARC D’ACTIVITÉ DE L’ARGILE 
COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX 

 ASSOCIATION ADSEA 06 

 
 
Entre les soussignés 
 
La Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le 
département des Alpes-Maritimes, ayant son siège en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX (06370), 
identifiée au SIREN sous le numéro 210 600 847, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre 
ASCHIERI,  nommé à cette fonction par délibération en date du 26/05/2020, et agissant sur le présent bail,  
dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 18/09/2025, 
 
Ci-après dénommée « le Bailleur ». 
 
 
Et 
 
L’Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfance, de l'Adolescence et des Jeunes Adultes 
des Alpes-Maritimes, par abréviation ADSEA 06, ayant son siège 268 avenue de la Californie La Baie des 
Anges à NICE (06200), immatriculée au SIREN sous le numéro 775 552 219, déclarée à la préfecture des Alpes-
Maritimes le 05/12/1945, représentée par Monsieur Michel ROUX, président du Conseil d'administration, habilité 
à l'effet des présentes en vertu de l'article 18 des statuts, 
 
Ci-après dénommés « l'Occupant ». 
 
 
 

Il est convenu de ce qui suit : 
 

1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier la durée mentionnée dans la convention de renouvellement de 

mise à disposition signée le 21/07/2022, portant sur le local « La Bergerie » situé 210 parc d'activité de l'Argile 

à MOUANS-SARTOUX (06370), cadastré BV n°63. 
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2 - MODIFICATION DE LA DURÉE 

Le terme initialement fixé au 20 juin 2025 est prorogé. La nouvelle échéance de la convention est fixée au 31 

décembre 2025, dans l’attente d’une décision de l’ADSEA 06 sur la poursuite de son activité d’apprentissage 

aux métiers de la restauration rapide au sein du local « La Bergerie ». 

3 - MAINTIEN DES AUTRES CLAUSES 

Toutes les autres dispositions de la convention de mise à disposition initiale restent inchangées et continuent 

de s’appliquer entre les parties. 

 

 

Fait à Mouans-Sartoux, le    

En deux exemplaires dont un original a été remis à chacune des parties. 

 

La Commune de Mouans-Sartoux 
Monsieur Pierre ASCHIERI 
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse 
 
 
 

 

L'association ADSEA 06 
Monsieur Michel ROUX  
Président 
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République Française 

Département des Alpes-Maritimes 

Arrondissement de Grasse 

 
V I L L E  D E  M O U A N S - S A R T O U X  

 
 
 
 
 

AVENANT N°1 
CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX 

 ET MOUANS ACCUEIL INFORMATIONS 

 
 
Entre les soussignés 
 
La Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le 
département des Alpes-Maritimes, ayant son siège en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX (06370), 
identifiée au SIREN sous le numéro 210 600 847, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre 
ASCHIERI, nommé à cette fonction par délibération en date du 26/05/2020, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 18/09/2025, 
 
Ci-après dénommée « le Propriétaire ». 
 
 
Et 
 
L’Association « Mouans-Accueil-Informations », association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est sis au 258, Avenue de Cannes à Mouans-Sartoux, représentée par Madame Christiane REQUISTON, 
sa présidente en exercice, dûment habilitée à l'effet des présentes par une délibération du Conseil 
d'Administration, 
 
Ci-après dénommés « l'Association ». 
 
 
 
Il est convenu de ce qui suit : 
 

1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier la durée mentionnée dans la convention de renouvellement de mise 

à disposition signée le 11/12/2020, portant sur les locaux situés 258, avenue de Cannes à MOUANS-SARTOUX 

(06370). 
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2 - MODIFICATION DE LA DURÉE 

Le terme initialement fixé au 11/12/2023 est prorogé. La nouvelle échéance de la convention est prolongée 

d’une année à compter de sa signature, dans l’attente d’une décision quant à l’évolution des compétences de 

l’Association. 

3 - MAINTIEN DES AUTRES CLAUSES 

Toutes les autres dispositions de la convention de mise à disposition initiale restent inchangées et continuent 

de s’appliquer entre les parties. 

 

 

Fait à Mouans-Sartoux, le    

En deux exemplaires dont un original a été remis à chacune des parties. 

 

La Commune de Mouans-Sartoux 
Monsieur Pierre ASCHIERI 
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
 
 
 

 

L'Association Mouans Accueil Informations 
Madame Christiane REQUISTON   
Présidente 
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Numéro : 2503D0014

Intitulé du projet : AAP PNA 2024-2025 - Réseau national des fermes publiques : municipales,
intercommunales et départementales

Décision de financement

Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie

Entre :

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel
et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26-4 du code de l'environnement

ayant son siège social : 20, avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 ANGERS CEDEX 01

inscrite au registre du commerce d'Angers sous le n° 385 290 309

représentée par Madame Patricia BLANC

agissant en qualité de Directrice générale déléguée

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,

Et

COMMUNE DE MOUANS SARTOUX, Commune et commune nouvelle

PLACE DU GENERAL DE GAULLE

BP 25

06370 MOUANS-SARTOUX

N° SIRET : 21060084700011

Représentant : M. Pierre ASCHIERI

agissant en qualité de Maire

ci-après désigné(e) par « le Bénéficiaire »

d'autre part,

ORIGINAL - 2503D0014 1/7

AR Prefecture

006-210600847-20250918-DL2025_089-DE
Reçu le 22/09/2025



Vu les Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME adoptées par son Conseil d'administration par
délibération n°14-3-7 du 23/10/2014 modifiée (ci-après « les Règles générales ») et disponibles sur le site
internet de l'ADEME à l'adresse suivante www.ademe.fr,

Vu la demande d'aide présentée par le Bénéficiaire en date du 07/01/2025,

Vu la délibération du Conseil d'administration de l'ADEME n°14-3-5 du 23 octobre 2014 modifiée relative au
système d'aides au changement de comportement,

Vu la sélection du projet dans le cadre de l'appel à projets 2024-2025 du Programme National pour
l'Alimentation (PNA) : Vers une Stratégie nationale pour l’alimentation la nutrition et le climat (SNANC),

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Les termes employés dans les présentes avec une majuscule ont le sens défini aux Règles générales
d’attribution des aides de l’ADEME.

ARTICLE 1 - OBJET

La Décision de financement a pour objet de définir les caractéristiques de l'Opération envisagée et de fixer le
montant, ainsi que les conditions d'attribution et d'utilisation de l'Aide accordée au Bénéficiaire par l'ADEME.

ARTICLE 2 – DEFINITION DE L'OPERATION

L'Opération envisagée est la suivante : AAP PNA 2024-2025 - Réseau national des fermes publiques :
municipales, intercommunales et départementales

2.1 Contexte

En 2011, Mouans-Sartoux créait la 1ère ferme municipale de France, pour approvisionner en légumes bio et
locaux sa cantine. Depuis, des collectivités venues visiter ce projet ont créé plus de 95 fermes municipales,
intercommunales ou départementales en France.
Mouans-Sartoux, en partenariat avec Potagers & Compagnie, a organisé en 2024 les 1ères rencontres
nationales des fermes municipales pour fédérer ce mouvement, documenter ces projets mais aussi pour susciter
des vocations et aider de nouvelles collectivités à créer des fermes publiques pour l’approvisionnement bio et
local de leur restauration collective. Lors de ces rencontres, les 60 collectivités présentes ont décidé de se
constituer en réseau. https://rencontres-fermes-municipales.mead-mouans-sartoux.fr. Ce projet consiste à
accompagner ce réseau.

2.2 Description

Le projet sera conduit par le PAT de la ville de Mouans-Sartoux en partenariat avec une entreprise de l’économie
sociale et solidaire, 'Potagers & compagnie'.
Une gouvernance est mise en place à laquelle participent : Epinal, Auray, métropole de Lyon, Caluire et Cuire,
Villejuif, la FNAB, le collectif Les pieds dans le plat et ALTAA.
Tâches réalisées dans le cadre du projet :
Action 1 : formaliser un réseau national des fermes municipales intercommunales et départementales avec
son organe de gouvernance.

Mettre en place une gouvernance
Formaliser l’appartenance des collectivités au réseau
Créer un poste d’animateur de ce réseau

Action 2 : animer le réseau national des fermes municipales
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Organiser une rencontre des fermes publiques en 2025 pour réunir les élus, les techniciens, les
agriculteurs municipaux et les cuisiniers qui font vivre ces projets sur les territoires.
Sensibiliser et accompagner les collectivités souhaitant créer une ferme municipale.

Action 3 : créer un site internet pour permettre à toutes les collectivités de se documenter sur ce dispositif
Créer les documents de capitalisation de ce réseau sur un site dédié : répertoire des fiches d’identités des
fermes municipales, documents thématiques (Plaidoyer, statuts juridiques, lien cuisine-ferme, adaptation
au changement climatique...), enregistrements et comptes rendus des rencontres, film synthétique
présentant l’enjeu des fermes municipales et des conseils pour en créer

Action 4 : actualiser annuellement le répertoire national des fermes municipales.
Compléter annuellement le répertoire de ces fermes et leur fiche d’identité (surface, volume de production,
nombre d’emplois, pratiques agricoles, statut…).

2.3 Objectifs et résultats attendus

L'objectif du projet est de fédérer les projets de fermes municipales existants : documenter le dispositif et
accompagner le déploiement sur de nouvelles collectivités.

ARTICLE 3 – DUREE CONTRACTUELLE DE L'OPERATION

3.1 La durée contractuelle de l'Opération ainsi envisagée sera de 24 mois à compter de la date de notification de
la Décision de financement.

3.2 Conformément à l'article 2-1-2-2 des Règles générales, afin de permettre à l'ADEME de suivre le
déroulement de l'Opération envisagée, le Bénéficiaire devra remettre à l'ADEME les documents indiqués ci-
après.

Un Rapport d’avancement à remettre à l'issue de la première année contenant :
Les actions mises en place pour le déploiement des fermes publiques
les prochaines étapes et les éventuelles difficultés rencontrées.

Il fera l'objet d'une réunion d'avancement. L'ADEME, le Ministère en charge de l'agriculture et des représentants
des autres co-financeurs seront invités à ces réunions (les noms des personnes à inviter seront transmis par
l'ADEME).

Un Rapport final à remettre avant la fin de la durée contractuelle de l'opération contenant :
- Un rapport qui rappelle le contexte, les objectifs, la méthode de travail, les résultats obtenus, les perspectives
et les indicateurs de résultats et d'impact du projet. La charte graphique du rapport sera transmise par l’ADEME.
Ce rapport contiendra notamment un répertoire des fermes municipales, le compte-rendu de la rencontre
nationale et une présentation synthétique du site internet.
- Un résumé du projet (1000 caractères) en français et en anglais
- Une synthèse publique de 5 à 15 pages (version courte du rapport) résumant succinctement le contexte, les
objectifs, la méthodologie, puis les principaux résultats et conclusions. Cette note devra respecter la charte de
présentation fournie par l'ingénieur en charge du suivi de projet.
Le rapport final fera l'objet d'une réunion de présentation des résultats obtenus. L'ADEME, le Ministère en
charge de l'agriculture et des représentants des autres co-financeurs seront invités à ces réunions (les noms des
personnes à inviter seront transmis par l'ADEME).
Le rapport sera transmis à l'ensemble des invités.
En complément de l'article 10 le bénéficiaire s'engage à mentionner dans tous les supports de communication  :
"opération réalisée dans le cadre de l'AAP du PNA avec le soutien financier de l'ADEME" et apposera le logo du
PNA. Il fournira à l'ADEME et au MASA les supports de communication afin d'obtenir leur accord avant diffusion.
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ARTICLE 4 – COUT TOTAL ET DEPENSES ELIGIBLES

Le coût total prévisionnel de l'Opération est de 121 631,67 euros dont la répartition par poste de dépenses figure
ci-après. Il est, le cas échéant, détaillé en annexe.

Pour l'activité d'animation :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel Dépenses éligibles à
justifier

Personnel (salaires chargés non environnés) 75 195,30 € 58 004,71 €

Autres dépenses de fonctionnement 38 700,00 € 38 700,00 €

Charges connexes :
Prises en compte à taux forfaitaire de 8% *

7 736,37 €
-

-
7 736,37 €

TOTAL 121 631,67 € 104 441,08 €

* Les Charges connexes sont prises en compte par application d'un taux forfaitaire de 8 % sur le montant des
dépenses éligibles à justifier hors charges connexes. Elles ne sont pas à justifier. Au moment du paiement, le
montant des charges connexes est ajusté par application du taux forfaitaire indiqué aux dépenses éligibles
justifiées par le bénéficiaire.

Seules les dépenses réalisées entre la date de demande d'Aide (07/01/2025) et la date de fin de l'Opération
sont éligibles à l'exception des dépenses liées à l'établissement du certificat de contrôle.

Les Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME précisent les modifications possibles de la répartition
prévisionnelle des dépenses éligibles à justifier entre les postes de dépenses.

ARTICLE 5 – NATURE ET MONTANT DE L'AIDE ATTRIBUEE

L'Aide attribuée d'un montant maximum de 70 000,00 euros est calculée comme indiqué ci-après.

Pour l'activité d'animation :

Une Aide prévisionnelle déterminée par application d'un taux d'aide de 67.03 % sur les dépenses éligibles à
justifier, soit un montant d’Aide maximum de 70 000,00 euros.

L'Aide ainsi accordée n'entre pas dans le champ d'application de la TVA en raison du non-assujettissement du
Bénéficiaire à la TVA.

Au regard des informations portées à la connaissance de l'ADEME par le(s) Bénéficiaire(s) à la date de
notification, le cumul des aides publiques autorisé par la réglementation applicable (nationale ou
communautaire) est respecté. Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME rappellent les
obligations d’information de l’ADEME en cas d’obtention de nouveaux financements.

ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT

Le montant fixé à l'article 5 ci-dessus sera versé au Bénéficiaire par l'ADEME selon les modalités ci-dessous.
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N° Echéance % du
montant
de l'aide

Montant maximum
du versement

Justificatif(s) à fournir

1 intermédiaire 40 % 28 000,00 € - un état récapitulatif des dépenses certifié
sincère par le représentant légal du
Bénéficiaire ou son délégataire, attestant de
l'exécution de 40 % des dépenses éligibles à
justifier
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- le rapport d’avancement mentionné à
l’article 3

2 solde 60 % 42 000,00 € - un état récapitulatif global des dépenses
éligibles à justifier, certifié sincère par le
représentant légal du Bénéficiaire ou son
délégataire
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- un certificat de contrôle établi et signé par
un comptable public, un commissaire aux
comptes ou un expert-comptable indépendant
ou à défaut de certificat de contrôle, les
copies des factures d'un montant supérieur
ou égal à 500€ TTC ou toute autre pièce de
valeur probante permettant de justifier les
dépenses réalisées pour l'opération
- le rapport final mentionné à l’article 3

L'Aide totale sera réajustée si le montant des dépenses éligibles réelles est inférieur au montant des dépenses
éligibles prévisionnelles à justifier.

Cet ajustement se fera en appliquant aux dépenses éligibles réelles et justifiées, éventuellement plafonnées,
le(s) taux d'aide indiqué(s) à l'article 5 dans la limite des éventuels plafonds d'aide.

Les versements seront effectués conformément aux conditions prévues à l'article 12-2 des Règles générales
d'attribution des aides de l'ADEME.

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE VERSEMENT

Le versement sera effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du Bénéficiaire.

ARTICLE 8 – REGLES GENERALES D'ATTRIBUTION DES AIDES DE L'ADEME

Les Règles générales, visées ci-dessus, s'appliquent à la présente Décision de financement. Le Bénéficiaire est
réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.
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ARTICLE 9 – PUBLICATION DES DONNÉES ESSENTIELLES

L'ADEME est tenue d'une obligation de publier les données considérées comme essentielles dans le cadre de la
Décision de financement et conformément à l'arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à
disposition des données essentielles des conventions de subvention.

ARTICLE 10 – ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

le Bénéficiaire s'engage à garantir l'ADEME dans la réutilisation des documents et toute autre information et
supports soumis aux droits d'auteur, qu'il a fait son affaire personnelle auprès du ou des auteurs titulaires des
droits de propriété intellectuelle et/ou des droits à l'image sur leur propre création, des autorisations de
réutilisation requises.

Conformément à l'article 2 des Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME, le Bénéficiaire s'engage à
associer l'ADEME lors de la mise au point d'actions de communication et d'information du public (inauguration
de l'installation, …) et à mentionner dans tous les supports de communication l'ADEME comme partenaire en
apposant sur chaque support de communication produit le logo de l'ADEME ou la mention : Opération réalisée
avec le soutien financier de l'ADEME. Il fournira à l'ADEME les versions finalisées des supports avant leur
réalisation, afin d'obtenir l'accord de l'ADEME au préalable.

Pour les investissements, le Bénéficiaire s'engage à poser un panneau sur le site de réalisation de l'Opération,
portant le logo de l'ADEME et mentionnant son soutien financier.

ARTICLE 11 – PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces constitutives de la Décision de financement sont les suivantes :

- les Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME susvisées

- la Décision de financement

- le détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

A Angers,

Pour < l'ADEME =

#SIGNATURE#

Pour le représentant de l'Etat, en tant que délégué territorial de l'ADEME

ORIGINAL - 2503D0014 6/7

AR Prefecture

006-210600847-20250918-DL2025_089-DE
Reçu le 22/09/2025



ANNEXE

Détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

Pour l'activité d'animation :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total
prévisionnel

Dépenses
éligibles à justifier

Personnel (salaires chargés non environnés) 75 195,30 € 58 004,71 €

Dépenses de personnel statutaire de la fonction publique 17 190,59 € - €

Dépenses de personnel hors fonction publique 58 004,71 € 58 004,71 €

Autres dépenses de fonctionnement 38 700,00 € 38 700,00 €

Frais de déplacements / Missions / Réceptions 7 000,00 € 7 000,00 €

Prestations extérieures - Autres dépenses de sous traitance
(études / honoraires, etc. )

31 700,00 € 31 700,00 €

Charges connexes à taux forfaitaire de 8% 7 736,37 € 7 736,37 €

Coûts indirects : Frais généraux, frais de structure… 7 736,37 € 7 736,37 €

TOTAL 121 631,67 € 104 441,08 €
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Numéro : 25PAD0061

Intitulé du projet : Chargée de mission accompagnement aux changements de comportement,
valorisation et essaimage des actions alimentation durable en PACA sur une période de 36 mois

Décision de financement

Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie

Entre :

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel
et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26-4 du code de l'environnement

ayant son siège social : 20, avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 ANGERS CEDEX 01

inscrite au registre du commerce d'Angers sous le n° 385 290 309

représentée par Madame Patricia BLANC

agissant en qualité de Directrice générale déléguée

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,

Et

COMMUNE DE MOUANS SARTOUX, Commune et commune nouvelle

PLACE DU GENERAL DE GAULLE

BP 25

06370 MOUANS-SARTOUX

N° SIRET : 21060084700011

Représentant : M. Pierre ASCHIERI

agissant en qualité de Maire

ci-après désigné(e) par « le Bénéficiaire »

d'autre part,
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Vu les Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME adoptées par son Conseil d'administration par
délibération n°14-3-7 du 23/10/2014 modifiée (ci-après « les Règles générales ») et disponibles sur le site
internet de l'ADEME à l'adresse suivante www.ademe.fr,

Vu la demande d'aide présentée par le Bénéficiaire en date du 14/04/2025,

Vu la délibération du Conseil d'administration de l'ADEME n°14-3-5 du 23 octobre 2014 modifiée relative au
système d'aides au changement de comportement,

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Les termes employés dans les présentes avec une majuscule ont le sens défini aux Règles générales
d9attribution des aides de l9ADEME.

ARTICLE 1 - OBJET

La Décision de financement a pour objet de définir les caractéristiques de l'Opération envisagée et de fixer le
montant, ainsi que les conditions d'attribution et d'utilisation de l'Aide accordée au Bénéficiaire par l'ADEME.

ARTICLE 2 – DEFINITION DE L'OPERATION

L'Opération envisagée est la suivante : Chargée de mission accompagnement aux changements de
comportement, valorisation et essaimage des actions alimentation durable en PACA sur une période de 36 mois

2.1 Contexte

Le PAT de Mouans-Sartoux  porté par la <Maison d9Education à l9Alimentation durable, MEAD " depuis 2016 est
labellisé niveau 2 depuis mars 2021. Les actions mises en œuvre dans le cadre de ce PAT ont fait l9objet de
plusieurs études d9impacts. Les études ont montré que ces actions ont un impact réel à la fois sur l9alimentation
via les services de cantine de la commune ainsi que sur les comportements des habitants (cf. Plaquette <Le
projet Alimentaire Territorial communal : un outil efficace pour transformer les pratiques alimentaires des
mangeurs=). En effet la cantine est 100% bio, 50% des repas servis sur la semaine sont végétariens, les
légumes sont issus de la régie municipale et le gaspillage alimentaire a été diminué de 80%.  L9étude d9impact
<Syalinnov= a démontré que les actions conduites pendant les 5 premières années de la MEAD ont conduit 70%
des participants à ces actions à changer leurs pratiques alimentaires.  L9analyse du cycle de vie conduite au
cours de la thèse d9Andréa Lulovicova a démontré que ces participants ont réduit en moyenne de 26% leurs
émissions de GES en lien avec l9alimentation. La quantification des émissions de gaz à effet de serre des
différentes actions de la commune a pu être réalisée grâce à l9outil QuantiGES, avec un constat favorable et
encourageant pour la poursuite des projets. 
L9étude d9impact en cours sur les actions d9essaimage de la MEAD vers tous les publics (collectivités, acteurs
institutionnels, citoyens, associations...) permettra d9éclairer les actions les plus efficientes, et les modalités de
cette efficience, dans un objectif de poursuite optimale de cet essaimage. L9étude d9impact sur la santé des
enfants mouansois et de leur famille indique quant à elle les effets positifs des actions de la MEAD sur les
habitudes alimentaires des familles, la santé et notamment la corpulence des enfants et leur bien-être en
pointant le rôle majeur des services d9animation au sein des écoles. 
Ces études démontrent que ce PAT est à forte valeur environnementale, ayant un impact réel pour la santé des
habitants et l9environnement.  
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Une première chargée mission entre 2021 et 2025 a permis une collaboration étroite entre l9ADEME PACA, les
partenaires régionaux et le service MEAD au sein de la commune. La chargée de mission s9est appuyée sur
l9expérience terrain de Mouans-Sartoux pour diffuser et soutenir les messages en termes d9alimentation durable.
Elle a aussi permis une plus grande intégration des actions de la commune au sein de l9écosystème des acteurs
de l9alimentation durable en PACA, une meilleure connaissance du réseau, et une plus grande facilité pour
collaborer entre différents territoires. 
Ce projet s'inscrit dans la trajectoire de décarbonation 2050 en utilisant les 3 leviers proposés par Transitions
2050 ; ses résultats démontrent de la mise en œuvre opérationnelle du scénario S1.
Ce projet contribue à illustrer la possibilité d'augmenter la résilience des territoires (étude ADEME PACA 2021).
Ce projet a contribué à la démonstration des bénéfices de l'introduction de la transition écologique dans la
restauration collective ; sa poursuite va permettre l'essaimage (étude ADEME 2023).

2.2 Description

Portée par la commune de Mouans-Sartoux, l9opération consiste à soutenir financièrement le recrutement à
plein temps d9une chargée de mission sur l'alimentation durable en PACA et l'accompagnement aux
changements de comportement pendant 3 ans.
Dans la continuité de ses actions, la MEAD entend approfondir son expertise sur la mise en œuvre de politiques
publiques de l9alimentation durable ayant un impact concret notamment sur les changements de comportements
favorables à la diminution de l'impact environnemental et climatique. Elle poursuit ses actions avec pour objectif
de toucher les publics les plus éloignés des questions d9alimentation durable et de transition écologique,
citoyens comme acteurs locaux.  
La volonté de Mouans-Sartoux, commune <laboratoire d9innovation= de la politique alimentaire, est d9essaimer
ses actions et les bonnes pratiques identifiées, évaluées et documentées au niveau local, régional comme
national. Cette volonté est en lien direct avec les actions et missions de l9ADEME dont la prospective transition
2050 pour atteindre la neutralité carbone. Le projet permettra de partager la prise de conscience que
l9alimentation représente 25 % de l9empreinte carbone des Françaises et des Français, soit le même poids que
la mobilité et le logement. L'alimentation est donc 25% de la solution de la lutte contre le réchauffement
climatique et certainement la plus rapide et la plus facile à mettre en œuvre. Mouans-Sartoux avec la MEAD
expérimente, documente, évalue des actions concrètes et permet ensuite l'appropriation de l'expérience par
d9autres collectivités. L9accueil d9agents et d9élus de collectivités à Mouans-Sartoux, avec une présentation des
actions menées, mais aussi un accompagnement proposé à l9aide d9une méthodologie de transfert en sont un
exemple concret. La participation active au réseau de l9Ademe <Elus pour agir= montre aussi cet engagement. 
Ce nouveau programme d'actions va permettre de poursuivre la promotion efficiente de l9alimentation durable
des territoires en assurant la capitalisation et la dissémination des résultats, méthodes et techniques
d9évaluation et permettra de mener de nouvelles actions sur le PAT de Mouans-Sartoux qui pourront alimenter
les futures formations et documentations. 
Concernant les différents comités de pilotage, il est demandé d9intégrer 8a minima9 :
·         Les élus référents et/ou concernés,
·         Les chefs de service référents et/ou concernés,
·         Les représentants de l9équipe projet et des projets transversaux,
·         La direction régionale de l9ADEME ou son représentant,
·       La communauté de travail régionale Co9Alim (Alimentation durable en Provence-Alpes-Côte-d’Azur) :
Région, DRAAF, ARS, DREAL, DREETS,
·         L9Agence de l9eau (si disponible)
·         Les partenaires principaux et les parties prenantes du projet
Le Comité de pilotage se réunira autant de fois que nécessaire selon l'avancement du plan d9actions et au
moins 3 fois au cours du projet à une date choisie d’un commun accord entre les partenaires.
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Le Comité de pilotage a pour mission :
-       d'assurer le bon déroulement des actions engagées,
-      d9assurer le suivi technique de la convention, en apprécier les résultats au regard des objectifs fixés,
-    d'établir le suivi financier du programme, et assurer le suivi administratif de la convention,
-       d9évoquer les éventuelles difficultés rencontrées,
-       de procéder à l'évaluation des actions, et à leur réorientation si nécessaire.
-      de valider les livrables avant leur diffusion (ce travail peut bien sûr être effectué entre les copils).
L’organisation du comité de pilotage fera l’objet d’une invitation écrite au moins 2 mois à l’avance (par
courrier + courriel). L’ADEME sera obligatoirement présente.

2.3 Objectifs et résultats attendus

Les différents objectifs du programme sont déclinés en cinq points :  
1) Coopération des territoires 
La chargée de mission aura pour mission de participer activement à la vie du réseau alimentation durable en
PACA : 

Contribution pro-active aux réunions mensuelles <Coopération pour l'accompagnement de l'alimentation
durable en PACA= 
Participation à l9organisation de rencontres en présentiel sur le territoire dans l9objectif de suivi des
différents réseaux en PACA, porter les messages clefs en matière d'alimentation et leur illustration par les
actions concrètes mises en œuvre par la MEAD et Mouans-Sartoux 
Contribution et animation des plateformes concernées par l'alimentation durable en PACA (publications,
suivi et classification des ressources, aide à l9utilisation de la plateforme...) 

Dans la continuité de l9étude InterPAT finalisée en 2024 et présentée lors d9un webinaire en janvier 2025, la
chargée de mission assurera l9accompagnement et le suivi des actions des PAT du territoire PACA. Plus
particulièrement les PAT du département du 06, et de leur groupe de travail InterPAT 06 (participations aux
COPIL et réunions de travail), dans l9objectif de poursuivre les collaborations et favoriser la circulation des
ressources entre PAT.  
2) Expérimentation concrète de l’accompagnement des publics au changement de comportement 
Mouans-Sartoux est un terrain favorable à l9expérimentation des méthodologies d9accompagnement des publics
au changement de comportement. En 2023, un diagnostic sur les différents publics susceptibles de participer
aux actions de sensibilisation à l9alimentation durable de la MEAD a permis de dégager des objectifs d9animation
qui ont été développés, et pourront être perfectionnés grâce aux formations sur l9intelligence collective et
l9accompagnement au changement de comportement suivies par la chargée de mission.  
L9animation et l9accompagnement des publics aux changements de pratiques au niveau local permet de
continuer à capitaliser sur les questions d'alimentation durable. C9est sur l9expérimentation au niveau local que
Mouans-Sartoux peut s9appuyer pour diffuser les bonnes pratiques à d9autres collectivités.  
De plus, la chargée de mission pourra mettre à jour et abonder la liste des supports d9animation et des boîtes à
outils existants, par exemple dans la rubrique <documents= sur les plateformes collaboratives concernées par
l'alimentation durable, et rendre accessible ces ressources aux porteurs de projets intéressés. 
3) Accompagnement des porteurs de projet en alimentation durable en PACA 
La chargée de mission assurera l'accompagnement des porteurs de projet en alimentation durable en région
PACA, en s'appuyant sur l'expertise de la MEAD et les outils des partenaires ; elle aidera à la valorisation en
fiches de retours d'expérience publiées sur la librairie de l'Ademe et sur les plateformes collaboratives. 
L9accompagnement des porteurs de projets aura aussi pour objectif d9encourager au changement des pratiques
et des comportements (promotions des formations et e-learning, telles que CHANGE01, CHANGE02 de
l'Ademe).
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Enfin, la chargée de mission facilitera l'intégration de l'évaluation dans les projets notamment par la promouvoir
de la démarche Empreinte projet. Les quantifications réalisées seront publiées et valorisées sur les plateformes
collaboratives. 
4) Essaimage des bonnes pratiques aux collectivités 
La chargée de mission jouera un rôle essentiel dans la diffusion des bonnes pratiques développées à Mouans-
Sartoux, en s'appuyant sur des actions concrètes et une méthodologie de transfert développée dans le cadre du
projet européen Biocanteens, pour accompagner les collectivités dans leurs démarches d'alimentation durable.  
Pour l9année 2025, Mouans-Sartoux propose un programme structuré de webinaires et de visites à destination
des élus et techniciens, en lien avec les échéances municipales de 2026.  
Les webinaires et visites aborderont des thématiques d'actualité telles que la restauration collective,
l9accessibilité à l9alimentation durable, la reconquête du foncier agricole ou encore l9évaluation de projet. Ce
programme permet de découvrir des initiatives locales et d9échanger entre acteurs pour initier ou renforcer leurs
projets. 
Les webinaires pourront être enrichis par les témoignages des PAT et acteurs des réseaux alimentation durable
en PACA. 
Une production de ressources audiovisuelles est envisagée, avec la réalisation de films vidéo illustrant les
bonnes pratiques développées par la commune et reproductibles par les collectivités. Ces vidéos constitueront
des outils de transfert qui pourront être capitalisés. 
5) Recherche-action 
Le PAT de Mouans-Sartoux, proche du monde de la recherche et des universitaires, a mené plusieurs études
d9impact qui démontrent la pertinence et l9efficacité de ses actions en faveur de la transition alimentaire et
agricole durable.  
La chargée de mission pourra faciliter la communication des résultats des différentes études et les valoriser
auprès de la communauté alimentation durable en PACA, notamment en matière de réduction des émissions de
GES, de santé publique ou de changement de comportement. 
Une mise à jour de la plaquette résumant les études d9impact avec les résultats des études les plus récentes
pourra être réalisée. 
La promotion des outils d9évaluation utilisés, comme QuantiGES ou Syalinnov pourra favoriser leur appropriation
par les porteurs de projets. 
Ces actions permettront de renforcer la visibilité des résultats obtenus à Mouans-Sartoux tout en offrant aux
autres territoires des ressources concrètes pour évaluer et essaimer leurs propres initiatives. 
Ces objectifs se traduisent dans le programme prévisionnel suivant, lequel est susceptible d9évolution suite à
l9avancement des actions et aux recommandations du comité de pilotage. 

Programme
prévisionnel  

Période 1 Période 2 
 

Période 3 
 

Coopération des
territoires 

40 j 40 j 40 j 

Expérimentation
concrète de
l9accompagnement des
publics au changement
de comportement  

70 j 70 j 70 j 
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Accompagnement des
porteurs de projet en
alimentation durable en
PACA 

40 j 40 j 40 j 

Essaimage des bonnes
pratiques aux
collectivités  

40 j 40 j 40 j 

Recherche-action 10 j 10 j 10 j 

TOTAL 200 jours 200 jours 200 jours 

ARTICLE 3 – DUREE CONTRACTUELLE DE L'OPERATION

3.1 La durée contractuelle de l'Opération ainsi envisagée sera de 42 mois à compter de la date de notification de
la Décision de financement.

3.2 Conformément à l'article 2-1-2-2 des Règles générales, afin de permettre à l'ADEME de suivre le
déroulement de l'Opération envisagée, le Bénéficiaire devra remettre à l'ADEME les documents indiqués ci-
après.

Un Rapport d9avancement à remettre à l'issue de l'année 1 contenant :
Au moins 1 fiche REX (La librairie, ADEME et vous...),
Au moins 1 fiche quanti GES et/ou l'avancement d'Empreinte projets,
La synthèse des résultats obtenus / objectifs qualitatifs et quantitatifs, dont la partie animation de la
plateforme collaborative Alimentation durable en PACA
la synthèse sur les projets accompagnés
la justification de la contribution aux objectifs de l'ADEME ; diminution GES, diminution vulnérabilités,
changement des pratiques, diminution pertes et gaspillage,.. / contribution aux stratégies bioéconomie,
démarche Territoire Engagé pour la Transition Ecologique, Transition Juste ...),
la justification de la contribution à la dynamique régionale, coopération, réseaux (PAT, relais et animateurs,
REGALIM, lutte contre la précarité alimentaire, ..) / participation, engagement, propositions... ),
la liste des ressources utilisées dont celle de l'ADEME (formations, guides, bases de données, outils,
plateformes collaboratives...) et le cas échéant les besoins non couverts,
le CR du copil de l'année 1 (support de présentation, éléments de décision, présences...) (copil de
lancement non nécessaire du fait du renouvellement),
les livrables prévus dans le projet,
la mise à jour si nécessaire des objectifs qualitatifs et quantitatifs du projet, des actions, accompagnées
des indicateurs choisis, ainsi que les cibles précises ,
l'état de la Gouvernance du projet, dont la liste des membres du comité de pilotage, les moyens humains,
matériels et techniques mis en œuvre / Cartographie des acteurs / Partenaires pour les actions, type de
partenariats et coopération mise en œuvre,
l'état d9avancement de l9ensemble des actions programmées dans le cadre du projet
les réussites, les difficultés rencontrées, les opportunités, les besoins... (SWOT / AFOM).

Un Rapport d9avancement à remettre à l'issue de l'année 2 contenant :
Au moins 1 fiche REX (La librairie, ADEME et vous...),
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Au moins 1 fiche quanti GES et/ou l'avancement d'Empreinte projets,
La synthèse des résultats obtenus / objectifs qualitatifs et quantitatifs, dont la partie animation de la
plateforme collaborative Alimentation durable en PACA
la synthèse sur les projets accompagnés
la justification de la contribution aux objectifs de l'ADEME ; diminution GES, diminution vulnérabilités,
changement des pratiques, diminution pertes et gaspillage,.. / contribution aux stratégies bioéconomie,
démarche Territoire Engagé pour la Transition Ecologique, Transition Juste ...),
la justification de la contribution à la dynamique régionale, coopération, réseaux (PAT, relais et animateurs,
REGALIM, lutte contre la précarité alimentaire, ..) / participation, engagement, propositions... ),
la liste des ressources utilisées dont celle de l'ADEME (formations, guides, bases de données, outils,
plateformes collaboratives...) et le cas échéant les besoins non couverts,
le CR du copil de l'année 2 (support de présentation, éléments de décision, présences...) (copil de
lancement non nécessaire du fait du renouvellement),
les livrables prévus dans le projet,
la mise à jour si nécessaire des objectifs qualitatifs et quantitatifs du projet, des actions, accompagnées
des indicateurs choisis, ainsi que les cibles précises ,
l'état de la Gouvernance du projet, dont la liste des membres du comité de pilotage, les moyens humains,
matériels et techniques mis en œuvre / Cartographie des acteurs / Partenaires pour les actions, type de
partenariats et coopération mise en œuvre,
l'état d9avancement de l9ensemble des actions programmées dans le cadre du projet
les réussites, les difficultés rencontrées, les opportunités, les besoins... (SWOT / AFOM).

Un Rapport final à remettre à l'issue de l'année 3 et avant la fin contractuelle de l'opération contenant :
Au moins 1 fiche REX (La librairie, ADEME et vous...),
Au moins 1 fiche quanti GES et/ou l'avancement d'Empreinte projets,
La synthèse des résultats obtenus / objectifs qualitatifs et quantitatifs, dont la partie animation de la
plateforme collaborative Alimentation durable en PACA
la synthèse sur les projets accompagnés
la justification de la contribution aux objectifs de l'ADEME ; diminution GES, diminution vulnérabilités,
changement des pratiques, diminution pertes et gaspillage,.. / contribution aux stratégies bioéconomie,
démarche Territoire Engagé pour la Transition Ecologique, Transition Juste ...),
la justification de la contribution à la dynamique régionale, coopération, réseaux (PAT, relais et animateurs,
REGALIM, lutte contre la précarité alimentaire, ..) / participation, engagement, propositions... ),
la liste des ressources utilisées dont celle de l'ADEME (formations, guides, bases de données, outils,
plateformes collaboratives...) et le cas échéant les besoins non couverts,
le CR du copil final (support de présentation, éléments de décision, présences...) (copil de lancement non
nécessaire du fait du renouvellement),
les livrables prévus dans le projet,
l'état final de la Gouvernance du projet, dont la liste des membres du comité de pilotage, les moyens
humains, matériels et techniques mis en œuvre / Cartographie des acteurs / Partenaires pour les actions,
type de partenariats et coopération mise en œuvre,
le bilan des actions programmées dans le cadre du projet
les réussites, les difficultés rencontrées, les opportunités, les besoins... (SWOT / AFOM).

ARTICLE 4 – COUT TOTAL ET DEPENSES ELIGIBLES

Le coût total prévisionnel de l'Opération est de 192 800,00 euros dont la répartition par poste de dépenses figure
ci-après. Il est, le cas échéant, détaillé en annexe.
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Pour le forfait chargés de mission :

Le coût des dépenses lié est estimé à 90 000,00 euros.

Pour les autres dépenses de fonctionnement :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel Dépenses éligibles à
justifier

Personnel (salaires chargés non environnés) 42 800,00 € - €

Autres dépenses de fonctionnement 60 000,00 € 60 000,00 €

TOTAL 102 800,00 € 60 000,00 €

Seules les dépenses réalisées entre la date de demande d'Aide (14/04/2025) et la date de fin de l'Opération
sont éligibles à l'exception des dépenses liées à l'établissement du certificat de contrôle.

Les Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME précisent les modifications possibles de la répartition
prévisionnelle des dépenses éligibles à justifier entre les postes de dépenses.

ARTICLE 5 – NATURE ET MONTANT DE L'AIDE ATTRIBUEE

L'Aide attribuée d'un montant maximum de 150 000,00 euros est calculée comme indiqué ci-après.

Pour le forfait chargés de mission :

Une Aide maximum de 90 000,00 euros, basée sur un forfait par ETPT/an pour les chargés de missions de 30
000,00 €/ETPT/an appliqué à 3 ETPT sur la durée du projet.

L'Aide ainsi accordée n'entre pas dans le champ d'application de la TVA.

Pour les autres dépenses de fonctionnement :

Une Aide prévisionnelle déterminée par application d'un taux d'aide de 100 % sur les dépenses éligibles à
justifier, soit un montant d9Aide maximum de 60 000,00 euros.

L'Aide ainsi accordée n'entre pas dans le champ d'application de la TVA en raison du non-assujettissement du
Bénéficiaire à la TVA.

Au regard des informations portées à la connaissance de l'ADEME par le(s) Bénéficiaire(s) à la date de
notification, le cumul des aides publiques autorisé par la réglementation applicable (nationale ou
communautaire) est respecté. Les Règles générales d9attribution des aides de l9ADEME rappellent les
obligations d9information de l9ADEME en cas d9obtention de nouveaux financements.

ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT

Le montant fixé à l'article 5 ci-dessus sera versé au Bénéficiaire par l'ADEME selon les modalités ci-dessous.

Pour le forfait chargés de mission :
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N° Echéance % du
montant
de l'aide

Montant maximum
du versement

Justificatif(s) à fournir

1 intermédiaire

Forfait
chargés de
mission -
période 1

- 30 000,00 € - un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- une attestation indiquant les dates de
réalisation de l'opération et le nombre d'ETPT
réellement travaillé sur la période considérée,
certifié sincère par le représentant légal du
Bénéficiaire ou son délégataire
- le rapport d9avancement mentionné à
l9article 3

2 intermédiaire

Forfait
chargés de
mission -
période 2

- 30 000,00 € - un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- une attestation indiquant les dates de
réalisation de l'opération et le nombre d'ETPT
réellement travaillé sur la période considérée,
certifié sincère par le représentant légal du
Bénéficiaire ou son délégataire
- le rapport d9avancement mentionné à
l9article 3

3 solde

Forfait
chargés de
mission -
Période
globale

- 30 000,00 € - un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- une attestation indiquant les dates de
réalisation de l'opération et le nombre d'ETPT
réellement travaillé sur la période considérée,
certifié sincère par le représentant légal du
Bénéficiaire ou son délégataire
- le rapport final mentionné à l9article 3

Pour les autres dépenses de fonctionnement :
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N° Echéance % du
montant
de l'aide

Montant maximum
du versement

Justificatif(s) à fournir

1 intermédiaire

Pour les
autres
dépenses de
fonctionnem
ent

50 % 30 000,00 € - un état récapitulatif des dépenses certifié
sincère par le représentant légal du
Bénéficiaire ou son délégataire, attestant de
l'exécution de 50 % des dépenses éligibles à
justifier
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- le rapport d9avancement mentionné à
l9article 3

2 intermédiaire

Pour les
autres
dépenses de
fonctionnem
ent

30 % 18 000,00 € - un état récapitulatif des dépenses certifié
sincère par le représentant légal du
Bénéficiaire ou son délégataire, attestant de
l'exécution de 80 % des dépenses éligibles à
justifier
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- le rapport d9avancement mentionné à
l9article 3

3 solde

Pour les aux
autres
dépenses de
fonctionnem
ent

20 % 12 000,00 € - un état récapitulatif global des dépenses
éligibles à justifier, certifié sincère par le
représentant légal du Bénéficiaire ou son
délégataire
- un relevé d'identité bancaire à jour au nom
du Bénéficiaire
- un certificat de contrôle établi et signé par
un comptable public, un commissaire aux
comptes ou un expert-comptable indépendant
ou à défaut de certificat de contrôle, les
copies des factures d'un montant supérieur
ou égal à 500€ TTC ou toute autre pièce de
valeur probante permettant de justifier les
dépenses réalisées pour l'opération
- le rapport final mentionné à l9article 3

L'Aide totale sera réajustée si le montant des dépenses éligibles réelles est inférieur au montant des dépenses
éligibles prévisionnelles à justifier.

Cet ajustement se fera en appliquant aux dépenses éligibles réelles et justifiées, éventuellement plafonnées,
le(s) taux d'aide indiqué(s) à l'article 5 dans la limite des éventuels plafonds d'aide.
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Les versements seront effectués conformément aux conditions prévues à l'article 12-2 des Règles générales
d'attribution des aides de l'ADEME.

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE VERSEMENT

Le versement sera effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du Bénéficiaire.

ARTICLE 8 – REGLES GENERALES D'ATTRIBUTION DES AIDES DE L'ADEME

Les Règles générales, visées ci-dessus, s'appliquent à la présente Décision de financement. Le Bénéficiaire est
réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.

ARTICLE 9 – PUBLICATION DES DONNÉES ESSENTIELLES

L'ADEME est tenue d'une obligation de publier les données considérées comme essentielles dans le cadre de la
Décision de financement et conformément à l'arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de mise à
disposition des données essentielles des conventions de subvention.

ARTICLE 10 – ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

le Bénéficiaire s'engage à garantir l'ADEME dans la réutilisation des documents et toute autre information et
supports soumis aux droits d'auteur, qu'il a fait son affaire personnelle auprès du ou des auteurs titulaires des
droits de propriété intellectuelle et/ou des droits à l'image sur leur propre création, des autorisations de
réutilisation requises.

Conformément à l'article 2 des Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME, le Bénéficiaire s'engage à
associer l'ADEME lors de la mise au point d'actions de communication et d'information du public (inauguration
de l'installation, …) et à mentionner dans tous les supports de communication l'ADEME comme partenaire en
apposant sur chaque support de communication produit le logo de l'ADEME ou la mention : Opération réalisée
avec le soutien financier de l'ADEME. Il fournira à l'ADEME les versions finalisées des supports avant leur
réalisation, afin d'obtenir l'accord de l'ADEME au préalable.

Pour les investissements, le Bénéficiaire s'engage à poser un panneau sur le site de réalisation de l'Opération,
portant le logo de l'ADEME et mentionnant son soutien financier.

ARTICLE 11 – PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces constitutives de la Décision de financement sont les suivantes :

- les Règles générales d'attribution des aides de l'ADEME susvisées

- la Décision de financement

- le détail de la répartition prévisionnelle des dépenses
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A Angers,

Pour < l'ADEME =

#SIGNATURE#

Pour le représentant de l'Etat, en tant que délégué territorial de l'ADEME
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ANNEXE

Détail de la répartition prévisionnelle des dépenses

Pour les autres dépenses de fonctionnement :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total
prévisionnel

Dépenses
éligibles à justifier

Personnel (salaires chargés non environnés) 42 800,00 € - €

Dépenses de personnel statutaire de la fonction publique 42 800,00 € - €

Autres dépenses de fonctionnement 60 000,00 € 60 000,00 €

Frais de déplacements / Missions / Réceptions 6 000,00 € 6 000,00 €

Prestations extérieures de formation / communication /
animation

24 000,00 € 24 000,00 €

Prestations extérieures - Autres dépenses de sous traitance
(études / honoraires, etc. )

20 000,00 € 20 000,00 €

Autres dépenses (documentation, reproduction, petites
fournitures, etc.)

10 000,00 € 10 000,00 €

TOTAL 102 800,00 € 60 000,00 €
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CONTRAT TYPE – COMMUNES OU GROUPEMENT
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Ces mêmes obligations sont applicables au GROUPEMENT, dans chacune des communes de son
Territoire dont la population municipale excède 1.000 habitants au 1er janvier de chaque année
civile ou qui est dénommée commune touristique au sens du code du tourisme sur le Territoire
du GROUPEMENT 15
15.2.- Obligation de prévention des Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de fumer en
application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique 15
15.3.- Prévention des Hotspots dans les espaces publics ouverts 15
15.4.- Prévention par la sensibilisation 15
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PREAMBULE

(1) ALCOME est un organisme agréé en application des articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du

code de l’environnement (Responsabilité Elargie des Producteurs de Tabac). Cet agrément impose à

ALCOME des obligations, dont celle de proposer un contrat aux « collectivités territoriales chargées

d’assurer la salubrité publique » de l’article 4.3.1 de l’annexe à l’Arrêté, aux « Autres personnes

publiques » de l’article 4.3.2 de l’annexe à l’Arrêté, et aux personnes privées de l’article 4.4 de

l’annexe à l’Arrêté.

(2) En application des articles R.541-102 et R.541-104 du code de l’environnement et de l’Arrêté,
les contrats proposés par ALCOME doivent être des contrats-types. Les principales obligations et les
modalités financières de ces contrats-types sont définies ou encadrées dans l’Arrêté.

L’Arrêté fixant des obligations différentes aux articles 4.3.1, 4.3.2 et 4.4, de l’annexe de l’Arrêté,
ALCOME propose des contrats adaptés à chaque catégorie de personnes publiques ou privées avec
lesquelles l’Arrêté lui fait obligation de conclure des contrats, sans qu’une même personne publique
puisse être éligible à plusieurs contrats avec ALCOME. Le présent contrat-type est destiné aux
personnes publiques visées à l’article 4.3.1 de l’annexe à l’Arrêté.

(3) L’agrément d’ALCOME et la nécessité de respecter les obligations qui en résultent constituent

la cause et le but du présent contrat-type.

(4) L’article 4.3 de l’annexe à l’Arrêté vise « les collectivités territoriales et leurs groupements », l’article
4.3.1 de cette même annexe vise les collectivités territoriales chargées d’assurer la salubrité publique

qui sont des communes, et le barème est proportionnel à la population communale. Les groupements

visés à l’article 4.3.1 devraient donc être des groupements de communes, chargés d’assurer la

salubrité publique.

(5) La Commission consultative des filières à Responsabilité Elargie des producteurs du 8 juillet
2021 a souhaité que le bénéfice de l’article 4.3.1 soit étendu à d’autres « intercommunalités »
chargées d’assurer la salubrité publique, dont les communes ne seraient pas directement membres.

Ces autres groupements, qui percevraient cependant, en application l’article 4.3.1, des soutiens

proportionnels à la population de l’ensemble des communes de leur territoire, devraient assurer la

salubrité publique sur l’intégralité des communes de leur territoire. Dans le respect du principe

d’égalité devant la loi, et nonobstant l’imbrication territoriale et administrative des

« intercommunalités », un habitant ne doit pas donner lieu à plusieurs versements de soutiens

financiers. Il convient donc de prévoir des règles de prévention de Conflits entre des communes et

des groupements qui souhaiteraient conclure un contrat-type avec ALCOME sur des mêmes parties

de territoire et des mêmes parties de population.

(6) Les transferts partiels de compétence de la collecte ou du traitement des déchets sont

illégaux, et il convient de respecter le principe d’exclusivité de l’exercice d’une compétence transférée

à un établissement public de coopération intercommunale par l’un de ses membres.

(7) La conclusion de 35.000 contrats avec les communes impose une dématérialisation totale des

relations contractuelles entre l’éco-organisme et les communes, l’e-administration étant également

l’une des priorités des politiques nationales dans le numérique. La plateforme mise en œuvre par

certains éco-organismes pour la gestion administrative des collectivités territoriales ne concernant

pas les communes, la dématérialisation des relations contractuelles avec les communes doit reposer

sur la propre base de données d’ALCOME.

(8) Si la transmission des titres de recettes entre ordonnateur et comptable public ainsi que la

transmission des factures de la commande publique sont totalement dématérialisées, la transmission

dématérialisée de titres de recettes à une personne privée sous un format ouvert, réutilisable et
.
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exploitable par un système de traitement automatisé n’a pas été prévue par l’Etat. Il résulte de

l’obligation faite, pour la première fois, à une filière à Responsabilité Élargie du Producteur de

prendre en charge les coûts de la salubrité publique, et de l’organisation administrative territoriale de

la France en 35.000 communes, qu’ALCOME pourrait avoir à gérer administrativement 35.000 titres

de recettes par an non dématérialisés. Une telle charge administrative disproportionnée n’a été

l’objet d’aucune étude d’impact par l’Etat. Il est donc nécessaire de procéder à la dématérialisation de

la transmission des titres de recettes à ALCOME.

Nonobstant la dématérialisation des titres de recettes, il est en outre nécessaire d’étaler la réception

et la mise en paiement des titres de recettes tout au long d’un exercice.

(9) L’Arrêté pouvant être l’objet d’un recours soit direct, soit par la voie de l’exception, il convient

de prévoir des dispositions contractuelles permettant de continuer à exécuter le présent contrat en

cas d’annulation de tout ou partie de l’Arrêté.

(10) L’article 36 de la directive n°2008/98 exige que les Etats-membres, ce qui inclut leurs

autorités infranationales, prennent les mesures nécessaires pour interdire et sanctionner l’abandon

des déchets avec des sanctions effectives. La performance de la filière à Responsabilité Elargie des

Producteurs des produits de tabac en matière de prévention de l’abandon des Mégots et les

obligations contractuelles des parties ne peuvent être différentes selon que le présent contrat est

conclu avec des communes, dont le maire exerce la police municipale de la salubrité publique de

l’article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales ainsi que la police spéciale des déchets

de l’article L.541-3 du code de l’environnement, ou avec des groupements. Les groupements devront

donc s’appuyer sur les communes de leur territoire, afin que le nettoiement de la voirie des Mégots

abandonnés soit accompagné de mesures de prévention et de répression des incivilités, via la police

municipale de la salubrité publique.

(11) L’article R.3512-2 du code de santé publique fait interdiction de fumer dans certains lieux

affectés à un usage collectif (bureaux et administration, commerces et centre commerciaux, lieux de

loisirs, lieux touristiques, bars et restaurants, établissements de santé ou d’enseignement, gares

etc…). Cette interdiction peut être à l’origine de Hotspots à proximité de ces lieux, devant faire l’objet

de mesures prioritaires de prévention.

(12) La lutte contre les Hotspots devrait être le moyen prioritaire pour atteindre les objectifs de

réduction d’abandon de Mégots en raison de son rapport coût-efficacité et du fait que la tolérance de

Hotspots ne peut qu’inciter à une incivilité générale en matière d’abandon de mégots dans les

espaces publics.

(13) Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT demande à ALCOME de pourvoir à la gestion des

Mégots collectés séparément, ALCOME doit organiser, selon l’article L.541-10-6 du code de

l’environnement, des appels d’offres. Le principe de mutabilité des contrats administratifs n’est pas

applicable aux contrats entre ALCOME et ses prestataires. Il est donc nécessaire d’organiser un cadre

stable pour ces appels d’offres, avec une prévisibilité et une durée minimale pendant laquelle

ALCOME pourvoit à la gestion des Mégots.

(14) La distribution des cendriers de poche doit être optimisée. Par leur métier, les buralistes sont

les mieux à même de cibler le public des fumeurs, et ils peuvent être approvisionnés simultanément

en Produits de Tabac et en cendriers de poche, sans émissions de gaz à effet de serre

supplémentaires. La COMMUNE ou le GROUPEMENT ne devrait distribuer les cendriers de poche

uniquement à titre complémentaire des buralistes, lorsque des raisons locales spécifiques l’exigent.

(15) Compte tenu de la publication le 18 février 2021 de l’Arrêté, il est nécessaire de prévoir des

dispositions transitoires pour l’année 2021.
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(16) Au cours des premiers mois de lancement de la filière, ALCOME a été sollicitée par de

nombreuses communes, intercommunalités et leurs associations lui indiquant la difficulté à

déterminer la personne publique signataire et éligible aux différents prestations proposées par

ALCOME par ce contrat. Aussi, il est apparu nécessaire, sans toucher aux équilibres financiers du

contrat de préciser que les soutiens financiers et autres prestations sont destinées aux COMMUNES

ou au GROUPEMENT assurant la charge effective et opérationnelle du nettoiement.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Définitions

1.1.- « COMMUNE » désigne toute commune qui assure le nettoiement de la voirie sur son territoire,
qui demande à conclure, puis conclut avec ALCOME le contrat-type mentionné par l’Arrêté.

1.2.- « GROUPEMENT » désigne un groupement de collectivités territoriales, au sens de l’article
L.5111-1 du code général des collectivités territoriales, qui assure le nettoiement de la voirie sur tout
ou partie du territoire des collectivités territoriales membres ayant transféré cette mission (ci-après le
« Territoire »), en lieu et place de ces collectivités territoriales ainsi que de toutes les communes
membres ayant transféré cette mission situées sur ce Territoire, et sans qu’une autre structure de
coopération locale (« intercommunalité ») assure le nettoiement de la voirie sur tout ou partie dudit
Territoire.

1.3.- « Conflit » désigne la situation où deux collectivités territoriales ou structures de coopération
locale (« intercommunalités ») dont le périmètre territorial comprend au moins en partie les mêmes
communes et :

a) soit elles demandent toutes deux à conclure le présent contrat-type avec ALCOME,

b) soit l’une demande à conclure le présent contrat-type avec ALCOME alors que l’autre a déjà
conclu le présent contrat-type avec ALCOME,

c) soit enfin, elles ont conclu tous deux le présent contrat-type avec ALCOME.

1.4.- « Produits de Tabac » désigne les produits de l’article L.541-10-1 19° du code de
l’environnement. Il est explicitement précisé que les emballages des Produits de Tabac ne relèvent
pas de la présente convention.

1.5.- « Mégots » désigne les déchets issus des Produits de Tabac.

1.6.- « Arrêté » désigne l’arrêté dans sa version en vigueur, mentionné à l’article L.541-10 II du code
de l’environnement, portant cahier des charges pour les produits de l’article L.541-10-1 19° du même
code.

1.7.- « Hotspot » désigne un lieu de concentration de Mégots abandonnés illégalement, ou un lieu où
il peut être raisonnablement attendu une telle concentration à l’occasion d’un évènement particulier
ou de pratiques récurrentes. Un Hotspot est défini et repéré en fonction de la caractéristique d’un
lieu (par exemple une rue commerçante, une plage, la place centrale d’un bourg, un quartier d’affaire,
une zone commerciale etc…) et à défaut, pour un lieu isolé, par une adresse (par exemple une entrée
d’immeuble de bureau).

1.8.- « Portail » désigne l’interface, la base de données, la messagerie intégrée, permettant la
dématérialisation des relations contractuelles entre ALCOME et la COMMUNE ou le GROUPEMENT via
internet.

(Les termes débutant par une Majuscule sont définis à l’article 1er des conditions générales).

Article 2 : Objet du contrat-type, éligibilité

2.1.- Le présent contrat a pour objet :

.
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a) de régir les modalités de demande et de conclusion d’un contrat-type à ALCOME ;

b) de définir les modalités de mise en œuvre des obligations respectives d’une part de l’éco-
organisme agréé pour les Produits de Tabac, et d’autre part des personnes publiques désignées
à l’article 2.2, en conséquence de l’agrément délivré à ALCOME en application des articles
L.541- 10 et L.541-10-1 19° du code de l’environnement (Responsabilité Elargie des Producteurs
de Produits de Tabac).

Il est expressément précisé que le présent contrat-type, par lequel ALCOME agit pour mettre en
œuvre de plein droit ses obligations en matière de Responsabilité Elargie des Producteurs, n’a pas
pour objet l’exécution d’un quelconque service public, ni de faire participer l’éco-organisme à un tel
service public.

Sauf lorsque le contrat en dispose autrement, les obligations édictées par le présent contrat sont des
obligations de résultat.

2.2- Est éligible à conclure le présent contrat toute COMMUNE et tout GROUPEMENT situé sur le
territoire national où s’applique le code de l’environnement, sous réserve que préalablement à sa
demande de contrat à ALCOME, le demandeur du présent contrat-type se soit concerté avec les
autres personnes publiques avec lesquelles il est susceptible d’y avoir un Conflit, afin de prévenir la
survenance d’un tel Conflit.

A la demande d’ALCOME, le demandeur au présent contrat-type s’engage à lui communiquer les
résultats de cette concertation, ou à justifier qu’il est insusceptible d’y avoir un Conflit.

Toutefois, si le demandeur a identifié lors de cette concertation un risque de Conflit, il s’engage à en
informer ALCOME avec sa demande de contrat-type, avec les éléments d’appréciation nécessaire.

Il revient au GROUPEMENT qui demande un contrat-type à ALCOME de rapporter, au plus tard au
moment de sa demande, les preuves nécessaires et suffisantes qu’il satisfait à la définition de l’article
1.2.

2.3.- ALCOME a l’obligation de vérifier, préalablement à la conclusion d’un contrat, les preuves
mentionnées à l’article 2.2 et l’existence éventuelle d’un Conflit uniquement si un Conflit avéré ou
potentiel est porté à l’attention exprès d’ALCOME par la COMMUNE ou le GROUPEMENT demandeur
à un contrat.

2.4.- Le nettoiement de la voirie relève de l’article L.2212-2 du code général des collectivités
territoriales, c’est-à-dire de la police municipale générale, activité qui par nature relève des missions
régaliennes, et ne peut être l’objet d’un contrat et d’un financement autre que par l’impôt.

Il s’en déduit que pour que l’objet du présent contrat soit licite, la COMMUNE ou le GROUPEMENT
déclare expressément que pendant toute la durée du contrat-type, les sommes versées par ALCOME
dans le cadre du présent contrat et les contreparties de la COMMUNE ou du GROUPEMENT seront
utilisées au nettoiement des Mégots illégalement abandonnés et/ou à la gestion des Mégots collectés
séparément, à l’exclusion de toute activité de police administrative.

Article 2.bis : Règlement des Conflits

2. bis.1.- En cas de Conflit, et sans préjudice du droit d’ALCOME de réclamer réparation pour le
préjudice qui lui aurait été causé directement ou indirectement par ce Conflit, s’appliquent les règles
suivantes de résolution des Conflits :

a) Dans un délai de quinze jours ouvrés à compter du moment où ALCOME acquiert la
connaissance de l’existence d’un Conflit avéré ou potentiel, ALCOME en informe via le Portail
les personnes publiques concernées et leur communique les preuves communiquées par la ou
les autres personnes publiques concernées en application de l’article 2.2.

b) Chaque personne publique en situation de Conflit dispose d’un délai de quinze jours ouvrés à
compter du moment où elle est informée d’un Conflit pour :

.
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- se concerter si elle le souhaite avec l’autre personne publique avec laquelle elle est en
Conflit avéré ou potentiel, et confirmer si elle considère être éligible au présent contrat avec
ALCOME ;

- communiquer à ALCOME les preuves complémentaires ou réfuter les preuves de l’autre
personne publique avec laquelle elle est en Conflit ;

- décider si elles souhaitent trouver une issue amiable à ce Conflit avec ALCOME.

Lorsque les personnes publiques concernées souhaitent trouver une issue amiable au Conflit,
elles en informent ALCOME et disposent alors d’un délai de quinze jours supplémentaires,
renouvelable une fois, pour trouver un accord amiable avec ALCOME. Cet accord amiable ne
peut contrevenir ni aux dispositions du présent contrat, ni à toute obligation légale ou
réglementaire à laquelle est soumise ALCOME ou les personnes publiques en cause.

2.bis.2.- Lorsqu’une personne publique demande à conclure le présent contrat et qu’existe un Conflit
avéré ou potentiel au moment de la réception de son contrat dont ALCOME a connaissance, la
condition suspensive de l’article 3 doit être levée selon la procédure de l’article 2.bis.1. ALCOME en
informe alors les personnes publiques dans les meilleurs délais.

2.bis.3.- Lorsque les personnes publiques en Conflit ont déjà conclu le présent contrat-type avec
ALCOME et sont d’accord pour mettre fin au Conflit de manière amiable, ALCOME et les personnes
publiques se rapprocheront dans les meilleurs délais pour déterminer les modalités pour mettre fin
de bonne foi au Conflit, d’un commun accord. En tout état de cause, lorsqu’aucun accord amiable
n’aura été trouvé dans un délai de deux mois maximum à compter de la date à laquelle ALCOME en a
informé les personnes publiques concernées, il sera procédé conformément à l’article 2.bis.4.

2. bis.4.- Dans l’hypothèse où il ne pourrait être mis fin de manière amiable au Conflit à l’issue
de la procédure mentionnée à l’article 2.bis.1, ALCOME pourra faire usage de la clause résolutoire
mentionnée à l’article 6 envers la personne qui n’était pas éligible à conclure le présent contrat.

Article 3 : Parties, conclusion du contrat-type, dématérialisation des relations contractuelles

3.1.- Les parties au présent contrat sont d’une part l’éco-organisme ALCOME, et d’autre part la
COMMUNE ou le GROUPEMENT désigné en annexe A du présent contrat.

Il est expressément convenu que l’éco-organisme ALCOME n’agit pas, dans le cadre du présent contrat,
en tant que mandataire de ses producteurs adhérents.

3.2.- Aucun contrat ne peut être conclu autrement que de manière dématérialisée, via le Portail.

3.3.- Toute COMMUNE ou tout GROUPEMENT souhaitant conclure le présent contrat-type doit
demander à conclure un contrat-type en procédant aux opérations suivantes, sous peine
d’irrecevabilité de la demande :

a) Créer un compte selon les instructions du Portail. La création du compte permet de télécharger
le contrat-type en vigueur.

b) Renseigner intégralement la partie A.1 de l’annexe A et fournir les informations et documents
supplémentaires demandés pour les GROUPEMENTS.

c) Approuver le contrat-type et le faire signer par toute personne ayant reçu à cet effet délégation
de compétence ou de signature, sans réserve, ajout, modification de quelque nature sur
quelque support, distinct ou non, du contrat-type, et le transmettre à ALCOME via le Portail.

Le contrat doit être édité, signé manuscritement, numérisé et téléchargé sur le Portail.
ALCOME peut demander à tout moment l’original du contrat signé pour en vérifier la signature
manuscrite.

d) Transmettre sous format numérique, selon les instructions du Portail, la délibération rendue
exécutoire de l’organe délibérant de la personne publique autorisant la signature du contrat-
type sans réserve, ajout, modification de quelque nature. La délibération du GROUPEMENT
doit
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explicitement mentionner le territoires sur lequel il assure le nettoiement de la voirie en lieu et
place des Communes qui lui sont rattachées directement ou indirectement (via un autre
groupement).

3.4.- Le contrat est conclu à la date et l’heure de réception du contrat sur le Portail, sous les conditions
suspensives suivantes :

a) La COMMUNE ou le GROUPEMENT doit avoir satisfait entièrement aux exigences des articles
3.2 et 3.3.

b) Absence de Conflit avéré ou potentiel avec une autre personne publique au moment de la
réception du contrat sur le Portail.

c) Si le contrat avec la COMMUNE ou le GROUPEMENT a été précédemment résilié par ALCOME
pour faute de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, la COMMUNE ou le GROUPEMENT doit
rapporter la preuve, par le constat d’un tiers indépendant, qu’il a remédié au manquement
constaté avant de conclure un nouveau contrat.

3.5.- Par exception au paragraphe 3.4, en cas de pluralité d’organismes ou de systèmes individuels
agréés en application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement, la conclusion du contrat
est soumise à l’accord expresse et préalable d’ALCOME, au regard de la nécessité d’équilibrer les
obligations des organismes et systèmes individuels agréés.

3.6.- Hormis les notifications prévues à l’article 13 et les documents émis directement par le
comptable public, tous les échanges de documents lors de l’exécution du présent contrat, et
notamment les déclarations et les paiements, sont entièrement dématérialisés et transmis via le
Portail mis gratuitement à disposition par ALCOME. Le Portail est accessible par un accès sécurisé
(identifiant et mot de passe) via du matériel informatique et des logiciels couramment disponibles («
quasi-standards commerciaux »). Le matériel et les logiciels nécessaires à la connexion au Portail et à
son utilisation, ainsi que les coûts de connexion, sont à la charge de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT.

Nonobstant l’émission de titres de recettes sur format papier par le comptable public, la COMMUNE
ou le GROUPEMENT doit dématérialiser la chaîne de paiement conformément à l’article 20.3.

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à respecter les conditions d’utilisation du Portail, et
notamment à gérer son identifiant et mot de passe selon les bonnes pratiques informatiques, de
manière à empêcher l’accès de toute personne non autorisée. Il s’agit d’une obligation de moyen.

ALCOME s’engage à mettre à disposition sur le Portail un mode d’emploi ou un « tutoriel ».

ALCOME s’engage à garantir l’accès au Portail aux heures de bureau habituelles, sauf maintenance. Il
s’agit d’une obligation de moyen. Lorsqu’une panne ou défaillance du Portail empêche la COMMUNE
ou le GROUPEMENT de respecter une échéance contractuelle, ALCOME s’engage à reporter la date de
cette échéance en fonction de la gêne ou de l’empêchement occasionné.

Une fois le contrat signé avec ALCOME, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à publier dans sa
lettre, revue d’information local et/ou site web, quand il en dispose, l’information de la signature du
contrat avec ALCOME dont l’objectif est de favoriser le bon geste des fumeurs sur son territoire
(respectivement Territoire) et d’agir efficacement contre la présence des mégots dans son espace
public.

Article 4 : Documents contractuels et modifications

4.1.- Le présent contrat est constitué exclusivement des conditions générales avec leurs annexes.

4.2.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à communiquer à ALCOME les parties A.2 et A.3 de
l’annexe A dûment renseignée, avec les documents qui y sont demandées, au plus tard quatre vingt
dix jours à compter de la date de conclusion du présent contrat.

4.3.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à actualiser dans le Portail, dans les meilleurs délais,
toutes les informations nécessaires à la gestion administrative du présent contrat-type. L’actualisation
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de ces informations de gestion administrative ne constitue pas une modification au sens du présent
contrat.

4.4.- Sans préjudice des obligations d’information ou de demande d’avis édictées par la section 2 du
chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement et ses textes d’application, ALCOME
peut modifier les conditions générales du présent contrat :

a) sans préavis pour l’entrée en vigueur des modifications des conditions générales plus favorables
à la COMMUNE ou au GROUPEMENT ;

b) avec un préavis pour l'entrée en vigueur ne pouvant être inférieur à 30 jours à compter de la
communication via le Portail de l’avenant aux conditions générales, si la modification des
conditions générales est moins favorable à la COMMUNE ou au GROUPEMENT.

La COMMUNE ou le GROUPEMENT qui refuse ces nouvelles conditions générales peut résilier le
présent contrat selon les modalités de l’article 6.

Article 5 : Prise d’effet et terme

5.1.- Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa conclusion.

5.2.- Compte tenu de la précarité de l’agrément exigée pour l’activité d’ALCOME, il est expressément
précisé que la relation contractuelle entre ALCOME d’une part et d’autre part la COMMUNE ou le
GROUPEMENT est précaire.

5.3.- Le présent contrat prend fin de plein droit avec l’agrément d’ALCOME pour les produits visés à
l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement.

5.4.- En application de l’article 4.3.1 de l’Arrêté qui dispose que les premiers versements
n’interviennent qu’à compter de la signature du contrat-type et ne pourront pas porter sur des
opérations de nettoiement ayant eu lieu avant la date de signature du contrat, lorsque le présent
contrat entre en vigueur ou prend fin en cours d’année civile, quelle qu’en soit la cause, les sommes
dues à la COMMUNE ou au GROUPEMENT qui résultent de l’application d’un barème sont calculées
prorata temporis, en proportion du nombre de jours de l’année civile pendant laquelle le présent
contrat a été en vigueur.

Article 6 : Caducité, résiliation, suspension, résolution

6.1.- Caducité de plein droit

a) Le présent contrat est caduc en cas de retrait ou d’annulation de l’agrément, quelle que soit la
cause du retrait ou de l’annulation. Le contrat prend alors fin de plein droit à la date de retrait
de l’agrément ou à la date de la décision de justice annulant l’agrément d’ALCOME, ou encore à
la date à laquelle la décision de justice reporte l’annulation de l’agrément d’ALCOME ou à
l’expiration du délai accordé pour la régularisation de l’agrément, sans donner droit pour la
COMMUNE ou pour le GROUPEMENT à indemnisation de la part d’ALCOME autre que la mise
en œuvre, le cas échéant, par et sous la responsabilité de l’autorité compétente, de l’article
L.541-10-7 du code de l’environnement.

b) Le présent contrat est également caduc lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT n’assure
plus ou sait qu’il n’assurera plus exclusivement et intégralement le nettoiement de la voirie sur
son territoire (respectivement Territoire) et perd ou sait qu’il va perdre son éligibilité au
présent contrat.

La COMMUNE s’engage à informer ALCOME via le Portail et dans les plus brefs délais dès
qu’elle sait qu’elle n’assurera plus le nettoiement de la voirie sur son territoire, perdant ainsi
son éligibilité au présent contrat.

Le GROUPEMENT s’engage à informer ALCOME via le Portail et dans les plus brefs délais dès
qu’il sait qu’il n’assurera plus exclusivement et intégralement le nettoiement de la voirie sur
son Territoire, perdant ainsi son éligibilité au présent contrat.
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6.2.- Résiliation pour modification des conditions générales

Dans le cas où la COMMUNE ou le GROUPEMENT refuse une modification des conditions générales
en application de l’article 4.4, il peut résilier le présent contrat de plein droit et sans que la résiliation
puisse donner lieu à indemnité de l’une des parties envers l’autre. Ce droit à résiliation doit toutefois
être exercé dans un délai de 30 jours à compter de la communication de l’avenant aux conditions
générales via le Portail.

La résiliation prend effet à la date de notification effective, au sens de l’article 13, de la résiliation par
la COMMUNE ou le GROUPEMENT.

6.3.- Résiliation pour faute

Est assimilé au manquement grave au sens du présent contrat des manquements même sans gravité
mais multiples, ou un manquement même sans gravité mais récurrent.

En cas de manquement grave au présent contrat par l’une des parties (ci-après la partie défaillante),
et à défaut, pour la partie défaillante, après qu’elle ait été mise en demeure, d’avoir remédié au
manquement constaté dans le délai qui lui a été imparti, la partie non défaillante peut résilier de
plein droit le présent contrat à l’expiration du délai fixé dans la mise en demeure. Le contrat prend fin
à la date de notification effective de la résiliation, selon l’article 13 du présent contrat.

Toute mise en demeure est notifiée selon les modalités de l’article 13.

6.4.- Résiliation en cas d’agrément de plusieurs éco-organismes et/ou systèmes individuels en
application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement

Les parties reconnaissent expressément que le présent contrat a été proposé dans l’hypothèse d’un
demandeur unique à un agrément en application de l’article L.541-10-1 19° du code de
l’environnement, et que l’agrément d’un(de) nouveaux éco-organisme(s) et système(s) individuels
agréés exigent notamment de rééquilibrer les obligations entre ces éco-organismes et/ou systèmes
individuels ou de prendre en compte la création d’un éventuel éco-organisme coordonnateur. C’est
pourquoi :

a) ALCOME peut résilier le présent contrat de plein droit et sans ouvrir droit à indemnité pour la
COMMUNE ou le GROUPEMENT en conséquence de la délivrance d’un nouvel agrément à un
tiers en application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement ;

b) La COMMUNE ou le GROUPEMENT peut résilier le présent contrat et sans ouvrir droit à
indemnité s’il souhaite adhérer à une autre personne agréée.

La résiliation prend effet au 31 décembre de l’année en cours sous condition que la résiliation ait été
notifiée au plus tard le 30 novembre de cette même année.

6.5.- Clause résolutoire

Lorsqu’à l’issue de la procédure prévue à l’article 2.bis.1, il n’aura pas pu être mis fin à un Conflit de
manière amiable concernant la COMMUNE ou le GROUPEMENT, ALCOME pourra résoudre le présent
contrat de plein droit et sans préavis, sans préjudice de son droit de demander réparation à la
COMMUNE ou au GROUPEMENT résultant. La résolution prend effet à la date de la notification
effective de la résolution, selon l’article 13 du présent contrat.

Il est expressément précisé que dès lors qu’il résulte un Conflit à l’origine de la résolution du contrat
que la COMMUNE ou le GROUPEMENT n’était pas éligible au présent contrat, ALCOME ne peut
trouver aucune utilité dans le contrat résolu.

6.6.- Fin du contrat

a) A la fin du contrat pour quelle que cause que ce soit, la COMMUNE ou le GROUPEMENT
s’engage à communiquer dans les 30 jours ouvrés tous les justificatifs, déclarations ou autres
documents exigés par le présent contrat, quel que soit le terme auquel ces justificatifs et déclarations
auraient dû être communiqués si le présent contrat s’était poursuivi.
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ALCOME s’engage à établir un décompte liquidatif des sommes dues à la COMMUNE ou au
GROUPEMENT valant solde de tout compte dans les 30 jours ouvrés suivants la réception des
justificatifs, déclarations et documents susvisés. La COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose de trente
jours ouvrés pour contester le décompte liquidatif en informant précisément ALCOME des motifs de
sa contestation et en fournissant, le cas échéant, les justificatifs au soutien de cette contestation. A
l’issue de ce délai de trente jours et à défaut de contestation, le décompte devient définitif et la
créance de la COMMUNE ou du GROUPEMENT devient liquide et exigible. En cas de contestation du
solde de tout compte, les parties procèderont conformément à l’article 7.

Le solde de tout compte est payé dans les 30 jours à compter de la réception du titre de recette de la
COMMUNE ou du GROUPEMENT.

b) Nonobstant la fin du présent contrat, lui survivent les articles 6.5, 7, 12, 13 et 21 pour la
durée nécessaire à la bonne fin du contrat.

6.7.- Suspension

En cas de manquement suffisamment grave de l’une des parties au présent contrat, l’autre partie
pourra suspendre l’exécution de ses obligations conformément à l’article 1219 du code civil.

Le présent contrat sera également suspendu sans ouvrir droit à indemnité pour la COMMUNE ou
pour le GROUPEMENT, en cas de suspension de l’agrément d’ALCOME, autre que la mise enœuvre, le
cas échéant, par et sous la responsabilité de l’autorité compétente, de l’article L.541-10-7 du code de
l’environnement.

Le présent contrat est également suspendu en cas de déclaration de force majeure par l’une des
parties, selon les modalités de l’article 8.

Toute suspension est notifiée selon les modalités de l’article 13, en indiquant les motifs de la
suspension et la durée prévisionnelle.

A l’expiration de la durée prévisionnelle de la suspension, ALCOME examinera les conditions de reprise
ou la résiliation du contrat.

Article 7 : Règlement des différends

7.1.- En cas de différend entre les parties relatif à la conclusion, l’interprétation ou l’exécution du
présent contrat, les parties pourront tenter tout d’abord, s’ils en sont tous deux d’accord, de se
rapprocher informellement.

En cas d’échec de cette tentative ou en son absence, le différend devra faire l’objet d’une tentative
préalable de règlement amiable par médiation avant toute saisine du juge, à l’initiative de la partie la
plus diligente.

Afin de ne pas vider l’article 7.1 de toute substance et en application du principe de loyauté
contractuelle, lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT envisage d’émettre un titre de recette pour
un montant différent du montant liquidé par ALCOME ou pour un montant non liquidé préalablement
par ALCOME, la COMMUNE ou le GROUPEMENT prend l’initiative d’organiser la médiation avec un
délai suffisant permettant à ALCOME, en cas d’échec de la médiation, de pouvoir contester le titre de
recette au contentieux.

La tentative de médiation préalable visée aux alinéas 2 et 3 de l’article 7.1, ou la poursuite jusqu’à son
terme d’une médiation en cours n’est pas requise pour l’introduction d’un référé, ou lorsque la durée
de la médiation est susceptible de conduire à la forclusion ou à la prescription de l’action
contentieuse de l’une des parties.

7.2.- Le médiateur est désigné par la partie qui en prend l’initiative, ou doit en prendre l’initiative
selon l’article 7.1. Le médiateur doit satisfaire aux conditions de l’article L.131-5 du code de procédure
civile. Les frais de médiation sont partagés à parts égales entre les parties.
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7.3.- Les différends qui n’auront pu être résolus amiablement sont déférés devant la juridiction
judiciaire territorialement compétente, à l’initiative de la partie la plus diligente.

Article 8 : Force majeure

8.1.- Pour les besoins du présent contrat, et en lieu et place de la définition de l’article 1218 du code
civil, la force majeure est définie comme un événement à caractère insurmontable et irrésistible,
résultant d’un fait extérieur échappant au contrôle du débiteur de l’obligation, et dont les effets ne
peuvent être évités par des mesures appropriées. Les parties conviennent qu’une pandémie ou
épidémie, même prévisible comme celle liée au « covid 19 », peut avoir un caractère de force
majeure dès lors que ses conséquences auraient un caractère insurmontable et irrésistible ne
pouvant être évités par des mesures appropriées.

8.2.- En cas de survenance d’un évènement réunissant les caractères de la force majeure au sens du
présent contrat, la partie qui invoque la force majeure informe l’autre partie dans les meilleurs délais
de la survenance de cet évènement, avec la description détaillée de ses causes, de ses conséquences
et une estimation de la durée prévisible du cas de force majeure. Les parties se rapprochent autant
que de besoin et dans les meilleurs délais, à l’initiative de la partie la plus diligence, afin d’examiner
les moyens de remédier aux conséquences de cette situation.

La survenance d’un cas de force majeure et la fin de la force majeure sont notifiées par la partie qui
l’invoque selon les dispositions de l’article 13. Une partie ne peut invoquer un cas de force majeure à
défaut de notification à l’autre partie, conformément à l’article 8.2.

Lorsque le même évènement est susceptible d’avoir le caractère de force majeure pour les deux
parties, le fait que l’une des parties notifie la survenance d’un cas de force majeure ne dispense pas
l’autre partie de notifier la survenance d’un cas de force majeure.

8.3.- Le cas de force majeure, au sens du présent contrat, entraîne la suspension de l’exécution du
présent contrat. Cette suspension sera strictement limitée aux engagements dont les circonstances
de force majeure auront empêché l’exécution et à la période durant laquelle les circonstances de
force majeure auront agi. La survenance d’un cas de force majeure ne dispense pas la partie qui
l’invoque de prendre toutes mesures raisonnablement possibles en vue d’en réduire les effets
négatifs pour l’autre partie.

Article 9 : Cession du contrat

Le présent contrat ne peut être cédé ou transféré à quiconque sans accord préalable et écrit des
parties, sauf transmission à titre universel ou par l’effet d’une disposition légale impérative.

Nonobstant une transmission du présent contrat à titre universel ou par l’effet d’une disposition
légale impérative, ladite transmission du présent contrat fait l’objet d’une information à l’autre partie
avec les justificatifs nécessaires dans un délai ne pouvant excéder 15 jours à compter de la date à
laquelle ladite transmission du contrat a eu lieu.

Sauf disposition légale impérative ou meilleur accord entre les parties, la cession du contrat entraîne
la cession de plein droit au cessionnaire des créances et dettes nées de l’exécution du présent contrat
antérieurement à sa cession.

La transmission à titre universel du présent contrat ne s’oppose pas à sa caducité dès lors que la
personne publique à laquelle il aurait été transmis n’assure pas exclusivement et intégralement le
nettoiement de la voirie sur son Territoire.

Article 10 : Loyauté contractuelle

10.1.- Aucune disposition du présent contrat ne peut s’interpréter comme permettant à plusieurs
personnes publiques ou privées de réclamer une rémunération pour les mêmes opérations de
nettoiement ou de résorption des Mégots ou de gestion de Mégots collectés séparément.

10.2.-Dans le cas où une autre personne publique réclamerait des soutiens pour les mêmes
opérations de nettoiement ou de résorption des Mégots ou de gestion de Mégots collectés
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séparément, ALCOME
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en informe la COMMUNE ou le GROUPEMENT dans les meilleurs délais, selon les modalités de l’article
13. Les parties se réuniront de bonne foi afin de déterminer l’unique personne publique bénéficiaire
desdits soutiens.

10.3.- Sans préjudice de l’article 7 du présent contrat :

a) Si les soutiens visés au paragraphe 10.2 n’ont pas été déjà versés par ALCOME, ils seront
réputés non exigibles et mis sous séquestre par ALCOME, jusqu’à ce que soit déterminée, par
accord entre les personnes publiques qui les réclament ou par une décision de justice
exécutoire l’unique personne publique créancière des soutiens contestés. La COMMUNE a
seule la charge d’obtenir l’accord ou une décision de justice exécutoire la désignant comme
bénéficiaire des soutiens visés au paragraphe 10.2.

b) Si les soutiens visés au paragraphe 10.2 ont déjà été versés par ALCOME à une autre
personne publique avec laquelle ALCOME a conclu un contrat-type en application de son
agrément, ALCOME est libérée du paiement desdits soutiens, la COMMUNE ou le
GROUPEMENT devant alors faire son affaire de les réclamer à la personne publique à laquelle
ils ont déjà été versés.

Article 11 : Droits de propriété intellectuelle

11.1.- Sans préjudice d’autres droits protégés par le droit de la propriété intellectuelle, les droits
immatériels sur la base de données associée au Portail, aux fins de gérer les relations contractuelles
entre ALCOME et les personnes publiques adhérentes, sont la propriété exclusive d’ALCOME en tant
que producteur au sens de l’article L.341-1 du code de propriété intellectuelle.

11.2.- Aux fins exclusives de l’exécution du présent contrat et pour sa durée, la COMMUNE ou le
GROUPEMENT peut utiliser sans frais la base de données associée au Portail, dans la limite des
fonctionnalités rendues accessibles par le Portail. L’accès et l’utilisation de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT sont strictement limités aux données, documents et informations suivantes :

a) données brutes, déclarations et documents émanant de la COMMUNE ou du GROUPEMENT,
messagerie associée au Portail, de moins de trois ans ;

b) documents relatifs au calcul des soutiens et à leur paiement émanant d’ALCOME, relatifs à la
COMMUNE ou au GROUPEMENT, autres documents émanant d’ALCOME et à destination de la
COMMUNE ou du GROUPEMENT, de moins de 3 ans.

11.3.- Aucune disposition du présent contrat ne peut s’interpréter comme accordant un droit d’usage
ou d’exploitation d’une marque ou logo dont ALCOME est propriétaire. Par exception, dans
l’hypothèse où du matériel portant la marque ou le logo d’ALCOME est mis à disposition de la
COMMUNE ou du GROUPEMENT, cette dernière peut utiliser la marque et le logo conformément à
l’usage prévu pour le matériel mis à disposition.

Article 12 : Conservation des données

12.1.- Conservation des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel.

Les parties peuvent conserver à leurs propres frais, de plein droit et sans limite de durée sur tout type
de support l’ensemble des informations échangées lors de la conclusion et de l’exécution du présent
contrat et qui ne revêtent pas le caractère de données à caractère personnel au sens de l’article 4 du
règlement n°2016/679.

12.2.- Conservation des données à caractère personnel.

Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT communique à ALCOME, pour la bonne exécution du
présent contrat, directement ou indirectement (via des adresses de courrier électronique) les noms,
fonctions et coordonnées de contact de ses agents, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à ce
qu’il s’agisse exclusivement d’adresses de courrier électronique et de numéros de téléphones
professionnels, que les agents concernés aient librement consentis au traitement par ALCOME de
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données à caractère personnel transmises à ALCOME par la COMMUNE ou par le GROUPEMENT dans
le cadre de l’exécution du présent contrat, aient été informés de leur droit à retirer leur
consentement, et de la modalité d’exercice de ce droit.

Les droits conférés par le règlement n°2016/679 aux agents de la COMMUNE ou du GROUPEMENT
dont des données à caractère personnel ont été communiquées à ALCOME dans le cadre du présent
contrat, sont exclusivement exercés par l’intermédiaire de la COMMUNE ou du GROUPEMENT.
Lorsqu’un agent exerce un tel droit, la COMMUNE ou le GROUPEMENT en informe immédiatement
ALCOME, qui informe en retour dans les meilleurs délais la COMMUNE ou le GROUPEMENT de la
suite donnée par ALCOME. La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à informer les agents
concernés des modalités d’exercice de leurs droits.

Article 13 : Notification

Toute notification au titre du présent contrat est effectuée par courrier recommandé avec accusé de
réception. La notification est considérée comme effective à la date de la première présentation dudit
courrier. La notification est réalisée à l’adresse des parties mentionnée dans le présent contrat.
Chaque partie s’engage à mettre à jour son adresse dans les meilleurs délais pendant toute la durée
du contrat, via le Portail.

Article 14 : Annulation, retrait, déclaration d’illégalité, abrogation de l’Arrêté, clauses réputées non
écrites

14.1.- Annulation, retrait, déclaration d’illégalité, abrogation de l’Arrêté

Le retrait ou l’abrogation de l’Arrêté, ainsi que l’annulation ou une déclaration d’illégalité de tout ou
partie de l’Arrêté ne rendent pas caduc le présent contrat et n’affectent pas sa validité.

En cas de décision définitive d’annulation totale ou partielle, de retrait ou d’abrogation de l’Arrêté,
ALCOME y remédiera en procédant aux modifications des conditions générales nécessaires au regard
du nouvel arrêté ministériel portant cahier des charges pour les produits de l’article L.541-10-1 19° du
code de l’environnement ou des modifications qui seront apportées à l’Arrêté par l’autorité
administrative compétente. Ces modifications des conditions générales entrent en vigueur à la date
d’annulation, de retrait ou d’abrogation de l’Arrêté, et sont mises en œuvre conformément aux
articles
4.4 et 6.

14.2.- Clauses réputées non écrites

Dans l’hypothèse où l’une des dispositions du présent contrat autre que l’article 4 serait réputée non
écrite ou annulée judiciairement, ALCOME y remédiera en procédant à une modification des
conditions générales conformément aux articles 4.4 et 6, sans que la validité du présent contrat ne
soit affectée.
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CHAPITRE II - MEGOTS ABANDONNES ILLEGALEMENT

Article 15 : Prévention et réduction des Mégots abandonnés illégalement

15.1.- Champ d’application

Les obligations des articles 15.1 et 15.2 sont applicables à la COMMUNE si sa population municipale
au 1er janvier de chaque année civile excède 1.000 habitants ou si elle est dénommée commune
touristique au sens du code du tourisme.

Ces mêmes obligations sont applicables au GROUPEMENT, dans chacune des communes de son
Territoire dont la population municipale excède 1.000 habitants au 1er janvier de chaque année civile
ou qui est dénommée commune touristique au sens du code du tourisme sur le Territoire du
GROUPEMENT.

15.2.- Obligation de prévention des Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de fumer en
application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique :

Dans le respect du champ d’application exposé à l’article 15.1, la COMMUNE, respectivement le
GROUPEMENT s’oblige à prévenir l’apparition de Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de
fumer en application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique.

A cette fin, et sans préjudice des autres dispositions du présent contrat :

a) Afin de réduire nombre de Hotspots, la COMMUNE s’engage à faire édicter les arrêtés de police
municipale nécessaires à l’encontre des exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.3512-
2 du code de la santé publique et dont l’activité produit un Hotspot dans les espaces publics, en
fonction de la fréquentation de ces lieux.

b) Le GROUPEMENT s’engage à ce que chaque commune entrant dans le champ d’application de
l’article 15.1 fasse édicter les arrêtés de police municipale nécessaires à l’encontre des
exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.3512-2 du code de la santé publique et dont
l’activité produit un Hotspot dans les espaces publics, en fonction de la fréquentation de ces
lieux.

Les mesures de police administrative peuvent consister en la mise en place, par les exploitants et
maîtres des lieux susvisés, de cendriers aux entrées de ces lieux, leur entretien, leur vidage régulier, et
une signalétique invitant à utiliser ces cendriers.

15.3.- Prévention des Hotspots dans les espaces publics ouverts

Dans le respect du champ d’application exposé à l’article 15.1, la COMMUNE ou le GROUPEMENT
s’engage à recenser les Hotspots dans les espaces publics ouverts, et à adopter les mesures
préventives (sensibilisation et mise à disposition de corbeille ou cendriers de rue) nécessaires et
proportionnées pour empêcher la formation de ces Hotspots.

Ces mesures préventives s’appliquent sans préjudice des mesures répressives que doivent prendre les
autorités administratives locales compétentes.

La COMMUNE, dont le maire exerce la police municipale de la salubrité publique de l’article L.2212-2
du code général des collectivités territoriales ainsi que la police spéciale des déchets de l’article L.541-
3 du code de l’environnement, s’assure que le maire dispose des moyens pour sanctionner les
abandons de Mégots dans les espaces publics conduisant à la formation de Hotspots, et dresse un
bilan des procès-verbaux dressés à cette fin sur le territoire de la COMMUNE.

Le GROUPEMENT fait de même vis-à-vis des maires des communes de son Territoire, et dresse un
bilan des procès-verbaux dressés à cette fin sur chaque commune de son Territoire.

15.4.- Prévention par la sensibilisation

ALCOME s’engage à élaborer des supports de sensibilisation destinés à informer et sensibiliser les
consommateurs de Produits de Tabac à l’impact sur l’environnement de l’abandon de Mégots, et

.

.

PROJE
T

AR Prefecture

006-210600847-20250918-DL2025_091-DE
Reçu le 22/09/2025



visant à favoriser la prévention des Mégots et leur gestion. ALCOME s’engage à mettre à disposition
de la COMMUNE ou du GROUPEMENT ces supports gratuitement via le Portail, dans un format
ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé.

ALCOME s’engage également à lancer des appels à projet ciblés, visant à soutenir financièrement la
COMMUNE ou le GROUPEMENT dans ses actions d’information et de sensibilisation de ses
administrés à l’impact sur l’environnement de l’abandon de Mégots, et de prévention de l’abandon
des Mégots.

Les thèmes des appels à projet, les critères de sélection des projets et les modalités de financement
sont communiquées à la COMMUNE ou au GROUPEMENT via le Portail. Les projets sélectionnés font
l’objet d’un avenant spécifique au contrat conclu entre la COMMUNE ou le GROUPEMENT d’une part,
et ALCOME d’autre part.

Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT souhaite prévenir l’abandon de Mégots dans les espaces
publics avec ses propres actions et supports de communication, la COMMUNE ou le GROUPEMENT
s’engage à ne pas utiliser la marque ou le logo d’ALCOME, et ne pas créer de confusion avec les
campagnes et supports de communication d’ALCOME.

15.5.- Réduction des Mégots abandonnées illégalement dans les espaces publics

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à réduire la quantité de Mégots abandonnés
illégalement dans l’espace public de son territoire (respectivement Territoire), par rapport à l’année
2021, de 20% au 31 décembre 2023 et de 35% au 31 décembre 2025.

Ces objectifs sont présumés être atteints lorsque respectivement 20% et 35% des Hotspots ont été
éliminés respectivement au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2025, sous réserve de la
méthodologie d’évaluation du nombre de Mégots abandonnés prévue à l’article 2 de l’annexe à
l’Arrêté.

15.6.- Bilan annuel de la prévention

Chaque année, 90 jours au plus tard avant l’échéance de l’article 20.1, la COMMUNE s’engage à
communiquer un bilan communal, ou le GROUPEMENT s’engage à communiquer un bilan pour
chaque commune de son Territoire, comportant les éléments ci-après. La COMMUNE ou le
GROUPEMENT s’engage à utiliser le modèle de bilan mis à disposition sur le Portail par ALCOME.

a) arrêtés de police municipale édictés en application de l’article 15.2, bilan quantitatif et
qualitatif de l’application de ces arrêtés de police, des mesures préventives et des
procès-verbaux dressés pour lutter contre l’abandon illégal de mégots ;

b) liste de l’ensemble des Hotspots recensés en application de l’article 15.3, liste des Hotspots
éliminés.

c) Bilan des actions de sensibilisation avec leurs justificatifs.

Article 16 : Obligation de nettoiement des Mégots abandonnés illégalement

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’oblige à nettoyer ou faire nettoyer les Mégots abandonnés
illégalement dans l’ensemble des espaces publics de son territoire (respectivement de son Territoire).

Le GROUPEMENT ne peut toutefois pas satisfaire à cette obligation en demandant à une autre
collectivité territoriale ou une « intercommunalité » de nettoyer les Mégots abandonnés en
contrepartie d’une redistribution à cette collectivité territoriale ou cette « intercommunalité » d’une
partie des soutiens versés par ALCOME au GROUPEMENT.

La COMMUNE ou le GROUPEMENT, dans le respect de l’alinéa précédent, détermine librement les
moyens de nettoiement, le niveau et la qualité du service rendu à ses administrés ou usagers, compte
tenu du fait que ces moyens ne dépendent que pour une très faible part des Mégots.

Conformément à l’article 4.3.1 de l’Arrêté, la COMMUNE ou le GROUPEMENT fournit un programme
des opérations de nettoiement des Mégots. Sans préjudice des modalités de rémunération fixées à
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l’article 19, la COMMUNE ou le GROUPEMENT fournit également les justificatifs afférents à la
réalisation de ces opérations. Ce programme des opérations de nettoiement peut être descriptif.

ALCOME n’organisant pas et ne contrôlant pas les opérations de nettoiement, il est expressément
convenu que la COMMUNE ou le GROUPEMENT est le seul détenteur, au sens de l’article L.541-1-1 du
code de l’environnement, des Mégots abandonnés illégalement et ramassés au cours des opérations
de nettoiement.

CHAPITRE III - MEGOTS COLLECTES SEPAREMENT

Article 17 : Dispositif de collecte séparée des Mégots, enlèvement et traitement

17.1.- ALCOME s’engage à mettre à disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, et la
COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à installer des dispositifs de rue pour la collecte des Mégots
dans les espaces publics ouverts de son territoire (respectivement de son Territoire) non soumis à
l’article R.3512-2 du code de la santé publique, dans les conditions du présent article 17.

17.2.- ALCOME propose soit la mise à disposition sans frais soit un soutien financier à l’acquisition de
dispositifs de rue. Sont qualifiés de « dispositifs de rue » les équipements suivants :

1. Les dispositifs de collecte associés aux corbeilles de rue : dispositifs conçus pour éteindre et/ou
recueillir les mégots de cigarettes des fumeurs et installés directement sur les corbeilles de rue. Ils
sont classés en deux catégories distinctes :

a. Les éteignoirs sur corbeilles ou écrases-mégots, intégrés à la corbeille ou ajoutés séparément

b. Les cendriers sur corbeille, intégrés à la corbeille ou ajoutés séparément

2. Les cendriers de rue : des dispositifs installés dans les espaces publics, spécifiquement conçus pour
recueillir les mégots de cigarettes des fumeurs. Ils sont classés en quatre catégories distinctes :

a. Cendrier mural

b. Cendrier sur mobilier urbain, à l'exclusion des cendriers associés aux corbeilles de rue

c. Cendrier de sondage

d. Cendrier sur pied de capacité inférieure à 10 litres

e. Cendrier sur pied de capacité supérieure à 10 litres

ALCOME pourra mettre à disposition sans frais ou soutenir l’acquisition de dispositifs de collecte
associés aux corbeilles de rue dans la limite de 10 (dix) dispositifs pour 1000 (mille) habitants sur la
durée de son agrément.

En complément de la mise à disposition sans frais ou du soutien à l’acquisition de dispositifs de
collecte associés aux corbeilles de rue, ALCOME pourra mettre à disposition sans frais ou soutenir
l’acquisition de cendriers de rue dans la limite d’1 (un) cendrier pour 1000 (mille) habitants sur la
durée de son agrément.

Pour le calcul à l’échelle de la COMMUNE/GROUPEMENT du nombre maximal de dispositifs de rue
pouvant être mis à disposition sans frais ou acquis avec le soutien d’ALCOME, si le résultat n’est pas
un nombre entier, il est arrondi au plus proche entier.
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Si la COMMUNE/GROUPEMENT est touristique au sens de l’article 4.3.1 de l’Arrêté du 23 novembre
2022, le nombre maximal de dispositifs de rue pouvant être mis à disposition sans frais ou soutenus
est respectivement modulé par l’application d’un coefficient de fréquentation touristique, le résultat
étant arrondi au plus proche entier.

Le calcul du coefficient de fréquentation touristique repose sur 4 paramètres :

- La population INSEE sans double compte.

- A : le nombre de chambres en hôtellerie classées et non classées.

- B : le nombre d’emplacements en terrain de camping.

- C : le nombre de résidences secondaires et logements occasionnels.

Ce coefficient est calculé comme suit, directement à partir des données publiées par l’INSEE à la date
de la première demande :

Indication d’Activité Touristique (IAT) = [(A x 2 lits) + (B x 3 lits) + (C x 5 lits)] / population INSEE sans
double compte

Nombre maximal de dispositifs = nombre maximal fixé à l’article 17.1 selon le type de dispositifs x (1 +
IAT) »

Pour le cas d’un GROUPEMENT, le nombre maximal de dispositifs est calculé en prenant en compte le
nombre maximal applicable à chaque commune du Territoire du GROUPEMENT.

17.3.- Les dispositifs de rue de l’article 17.1 constituent l’un trois dispositifs de collecte des Mégots,
avec le dispositif de l’article 15. (2ème dispositif) et les cendriers individuels que doit distribuer
ALCOME en application de l’article 4.2 de l’annexe à l’Arrêté (3ème dispositif).

17.4.- La localisation du dispositif de l’article 17.2 est convenue entre les parties, en cohérence avec le
recensement des Hotspots exigé à l’article 15.3, en tenant compte et en cohérence avec les autres
dispositifs de collecte mentionnés à l’article 17.3. La localisation des dispositifs de rue ne peut être
convenue avec ALCOME avant que la COMMUNE ou le GROUPEMENT ait exécuté ses obligations de
l’article 15.2 et de l’article 15.3.

Pour assurer la cohérence et l’efficacité du dispositif de collecte, ALCOME peut mettre à disposition
sans frais une méthodologie ou des lignes directrices d’optimisation de l’implantation de ce dispositif
de collecte, que la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à respecter.

Lorsqu’un Hotspot est situé à proximité de l’un des lieux visés à l’article 15.2 et que ce lieu est isolé,
les parties donnent la priorité au dispositif de collecte de l’article 15.2.

Dans les lieux où la mise en place de dispositifs de rue serait disproportionnée au regard de la densité
de Mégots illégalement abandonnés, les parties donnent la priorité aux cendriers individuels.

17.5.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT a la garde des dispositifs mis à sa disposition. L’entretien
(tags par exemple), les réparations ou remplacements dus à des dégradations volontaires sont à la
charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. La durée de vie conventionnelle de chaque dispositif
pour calculer la quote-part des coûts à charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT en cas de
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dégradation volontaire d’un dispositif nécessitant son remplacement est de 7 années.

17.6.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT pourvoit elle-même à la gestion des Mégots collectés
séparément dans les dispositifs de rue.

Toutefois, la COMMUNE ou le GROUPEMENT peut demander à ALCOME de pourvoir à cette gestion,
exclusivement dans son intégralité. La gestion des Mégots collectés dans les dispositifs de rue est
alors réalisée par ALCOME dans les conditions suivantes.

a) ALCOME s’engage à enlever les Mégots collectés dans les dispositifs de rue par quantité
minimale de 100 kg. A cette fin, ALCOME met à disposition de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT un ou des contenants de transport conformes à l’ADR, qui sont remplis par la
COMMUNE ou le GROUPEMENT, et qu’ALCOME enlève sur demande de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT dans un délai d’au plus 15 jours ouvrés, en un lieu situé sur le territoire de la
COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT et sous sa garde. Les contenants doivent être
maintenus fermés pour ne pas se remplir d’eau de pluie.

b) La COMMUNE ou le GROUPEMENT formule sa demande de pourvoir à la gestion des Mégots à
ALCOME avec un délai de prévenance de 4 mois. La COMMUNE ou le GROUPEMENT ne peut
confier à ALCOME la gestion des Mégots selon les modalités de l’article 17.6-a pour une durée
inférieure à deux ans, ou moins de deux ans avant la date d’expiration de l’agrément
d’ALCOME.

17.7.- Lorsqu’ALCOME pourvoit à l’enlèvement et au traitement des Mégots, la COMMUNE ou le
GROUPEMENT s’engage sur les critères suivants de qualité de la collecte des Mégots :

- Taux d’impuretés et de contaminants maximal par contenant de 5%, sans qu’aucune des
impuretés ou contaminants ne renchérissent la gestion des Mégots ou nécessitent des
modalités autres ou supplémentaires par rapport à des Mégots sans impuretés et non
contaminés.

- Absence d’eau de pluie en fond de contenant et taux d’humidité maximal de 10 %.

Lorsque ces critères de qualité ne sont pas respectés, ALCOME peut, à son choix :

- refuser le contenant au moment de l’enlèvement, le contenu étant géré aux frais exclusifs de
la COMMUNE ou du GROUPEMENT ;

- renvoyer à la COMMUNE ou au GROUPEMENT le contenant, lorsqu’il est déjà dans un
centre de regroupement ou de tri, le contenu étant alors géré aux frais exclusifs de la
COMMUNE ou du GROUPEMENT qui s’engage à le reprendre. Le coût de déchargement,
rechargement, transport retour et formalités réglementaires et administratives mis à la
charge forfaitairement de la COMMUNE ou du GROUPEMENT par ALCOME est de 500 € par
contenant. Le traitement des contenants renvoyés est effectué aux frais de la COMMUNE ou
du GROUPEMENT, sauf à ce que la COMMUNE ou le GROUPEMENT traite préalablement le
contenant pour respecter les critères de qualité.

Les modalités d’expédition, d’accès au lieu d’enlèvement, de chargement sont celles prévalant
habituellement pour l’enlèvement de déchets en déchèterie, et les formalités et tâches
correspondantes sont à la charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT.

17.8.- ALCOME transmet annuellement à la COMMUNE ou au GROUPEMENT les informations
relatives aux quantités de Mégots enlevés auprès d’elles et aux conditions dans lesquelles ces Mégots
ont été traités.
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17.9 Afin de participer au financement des dispositifs de rue, ALCOME verse à la
COMMUNE/CT/GROUPEMENT un soutien à l’acquisition de dispositifs de rue par la
COMMUNE/CT/GROUPEMENT. Ce soutien financier n’est pas cumulable avec la mise à disposition
sans frais de dispositifs de rue.

Concernant les dispositifs de collecte associés aux corbeilles de rue, le soutien pour l’acquisition d’un
dispositif est fixé à 42 € (quarante-deux euros) maximum

ALCOME étudiera au cours de son agrément la possibilité et l’intérêt de différencier les soutiens pour
l’acquisition d’éteignoirs sur corbeilles d’une part et de cendriers sur corbeille d’autre part.

Concernant les cendriers de rue, le soutien pour l’acquisition d’un cendrier est fixé à 250 € (deux cent
cinquante euros) maximum.

17.10 Afin de bénéficier du soutien à l’acquisition du dispositif de rue, la
COMMUNE/CT/GROUPEMENT doit présenter un dossier de demande et utiliser le portail internet
sécurisé d’ALCOME. Les critères de recevabilité d’un dossier de demande sont détaillés à l’Annexe D.

La COMMUNE/CT/GROUPEMENT s’engage également à intégrer dans le bilan mentionné à l’article
15.6, pour l’année concernée par la demande de soutien, les documents suivants :

- Une copie de de tout document permettant de justifier du prix d’achat effectif du dispositif et la
preuve de son paiement, ainsi qu’une fiche de présentation (avec photographie) du dispositif.

- Une preuve de l’installation dudit dispositif (photographie, attestation…).

- Une présentation des politiques de sensibilisation menées en matière d’installation et d’utilisation
des dispositifs.

- La liste de l’ensemble des dispositifs installés, de leur localisation et de leur capacité annuelle de
collecte avec la date d’installation de chaque dispositif.

La COMMUNE/CT/GROUPEMENT s’engage à respecter ses obligations d’information envers ALCOME,
et notamment la fourniture des pièces mentionnées au paragraphe précédent. A défaut, le soutien
n’est pas versé.

17.11 ALCOME verse annuellement le soutien, lors de l’Année N+1, sur la base des informations
relatives à l’Année N, conformément à l’article 20.

Article 18 : Cendriers de poche

La COMMUNE ou le GROUPEMENT peut demander à ALCOME de pouvoir distribuer gratuitement des
cendriers de poche réemployables, dans la limite des stocks disponibles.

ALCOME s’engage à mettre alors à la disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT gratuitement
une quantité de cendriers de poche de 50 cendriers pour 1000 habitants et par an.

CHAPITRE IV - REMUNERATION, DECLARATIONS, PAIEMENT, CONTROLES

Article 19 : Soutiens financiers

19.1.- En contrepartie des obligations du présent contrat à la charge de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT, ALCOME s’engage à rémunérer la COMMUNE ou le GROUPEMENT par le versement
des soutiens financiers résultant de l’application du barème aval national (article 4.3.1 de l’Arrêté,
rappelé en annexe C du présent contrat-type).

Pour le GROUPEMENT, les soutiens sont calculés en appliquant le barème aval national à chaque
commune du Territoire du GROUPEMENT.
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Ce barème couvre les coûts de nettoiement sur l’intégralité du territoire de la COMMUNE ou du
Territoire du GROUPEMENT, y compris les coûts de gestion des déchets ramassés lors du nettoiement.

19.2.- Il est expressément convenu que la rémunération de l’article 19.1 couvre les opérations de
nettoiement pour le maintien de la salubrité des espaces publics sur l’ensemble du territoire de la
COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT et pour l’ensemble de sa population.

19.3.- Pour l’application de l’article 20, le terme « soutiens » fait référence à la rémunération visée à
l’article 19.1 ainsi qu’aux sommes versées au titre de l’article 17.9

Article 20 : Décomptes liquidatifs, échéances de paiement, dématérialisation des titres de recettes
20.1.- Les soutiens sont payés à l’issue de chaque année civile (à année échue) dans les conditions
suivantes : ALCOME attribue à la COMMUNE ou au GROUPEMENT une échéance annuelle unique de
paiement, située dans la période entre le 30 avril et le 30 octobre de l’année qui suit. Cette échéance
est fixée de manière non discriminatoire (par exemple dans l’ordre d’adhésion à ALCOME, de manière
aléatoire etc…).

20.2.- Soixante jours ouvrés au plus tard avant l’échéance annuelle, ALCOME établit un décompte
liquidatif des sommes dues à la COMMUNE ou au GROUPEMENT au titre de l’année civile précédente
et le lui communique. La COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose de quinze jours ouvrés pour
contester le décompte liquidatif en informant précisément ALCOME des motifs de sa contestation et
en fournissant, le cas échéant, les justificatifs au soutien de cette contestation. A l’issue de ce délai de
quinze jours et à défaut de contestation, le décompte devient définitif, sous réserve de l’article 22 et
des pénalités dues en application de l’article 20.4, et la créance de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT devient liquide et exigible.

En cas de contestation du décompte liquidatif, les parties procèderont conformément à l’article 7.

20.3.- Le titre de recette est émis par la COMMUNE n’ayant pas confié le nettoiement des voiries ou
par le GROUPEMENT concerné. Aucune commune ayant confié la mission de nettoiement des voiries
sur son territoire ou aucun établissement public local sur le Territoire du GROUPEMENT ne peut
émettre un titre de recette pour une partie des soutiens dus au GROUPEMENT. Le GROUPEMENT
établit un titre de recette pour la mission de nettoiement des voiries qui lui a été confiée par les
communes de son territoire.

Sans préjudice de l’envoi sur format papier des titres de recettes de la COMMUNE ou du
GROUPEMENT par le comptable public, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à dématérialiser
trente jours au moins avant l’échéance annuelle unique attribué à la COMMUNE ou au GROUPEMENT
tout titre de recette qu’il émet en application du présent contrat comme suit :

a) Saisie dans le Portail des données permettant le traitement informatisé du titre de recettes :
ordonnateur, comptable public (désignation et coordonnées), année, numéros de bordereau et
de titre, date d’émission, objet complet (tel que figurant sur le titre de recettes), montant,
référence pour le paiement.

b) Transmission via le Portail de chaque titre complet de recettes ou de chaque avis de sommes à
payer complet, numérisé sous la forme d’un fichier au format « Portable Document Format » («
PDF »)2.

20.4.- Pénalités

a) Pour tout titre de recettes non dématérialisé, dématérialisé de manière incomplète ou
dématérialisé sans respecter les modalités ou le calendrier de l’article 20.2, la COMMUNE ou le
GROUPEMENT sera redevable de la pénalité forfaitaire de 100 € pour compenser ALCOME des
coûts de traitement non automatisé de ce titre de recette et la perturbation créée dans sa
chaîne de traitement des titres de recettes.

b) En l’absence de communication annuelle des arrêtés mentionnés à l’article 15.2 dans le délai
.
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imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité forfaitaire de 10%
des sommes annuelles dues par ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant
déduction de l’ensemble des pénalités.

2PDF est un standard ouvert et normalisé.
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c) En l’absence de communication annuelle du bilan mentionné à l’article 15.6 dans le délai
imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité forfaitaire de 10%
des sommes annuelles dues par ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant
déduction de l’ensemble des pénalités.

d) En l’absence des informations de traçabilité des Mégots mentionnées à l’article 17.8 dans le
délai imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité de 200 € par
expédition de Mégots collectés séparément vers l’installation de traitement final.

L’ensemble des pénalités ne peut toutefois dépasser plus de 15% des sommes annuelles dues par
ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de l’ensemble des pénalités.

L’article 20.4 s’applique sans préjudice de l’article 6.3.

20.5.- Le titre de recette conforme au décompte liquidatif d’ALCOME est payé à la date de l’échéance
annuelle unique.

Article 21 : Contrôles

21.1.- ALCOME peut diligenter à ses frais un contrôle sur pièces et/ou sur place (en mairie ou sur le
territoire de la COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT) pour vérifier l’exécution de tout ou
partie du présent contrat par la COMMUNE ou par le GROUPEMENT.

21.2.- Le contrôle peut porter sur les trois dernières années révolues d’exécution du contrat et l’année
en cours.

ALCOME informe trois mois à l’avance la COMMUNE ou le GROUPEMENT de son intention de
procéder à un contrôle, et le cas échéant, de l’identité du tiers diligenté par ALCOME pour procéder à
ce contrôle. La COMMUNE ou le GROUPEMENT d’une part, et ALCOME d’autre part conviennent
conjointement de la date du contrôle, s’il a lieu sur place.

Lorsque le contrôle est effectué sur pièces, ALCOME transmet la liste des pièces nécessaires au
contrôle, et la COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose alors d’un délai de 30 jours pour en
communiquer copie à ALCOME.

Avant d’adopter son rapport de contrôle, ALCOME remet son projet de rapport à la COMMUNE ou au
GROUPEMENT qui dispose d’un délai de trente jours pour y apporter ses observations. ALCOME
annexe les observations de la COMMUNE ou du GROUPEMENT à son rapport.

21.3.- Lorsque le rapport de contrôle établit une inexécution du contrat-type par la COMMUNE ou le
GROUPEMENT, les parties se rapprochent afin d’y mettre fin et d’examiner les conséquences
financières pour ALCOME. Le cas échéant, les parties procèdent selon l’article 7 du contrat.

Tout trop-perçu de la COMMUNE ou du GROUPEMENT donne lieu à remboursement à ALCOME,
majoré des intérêts au taux légal en vigueur calculés sur la période entre le versement de ce
trop-perçu et sa restitution.

CHAPITRE V - DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR L’ANNEE 2021

Article 22 : Dispositions transitoires

22.1.- Mesure transitoire relative à la prévention

La COMMUNE édicte, ou le GROUPEMENT s’assure que les communes de son Territoire édictent les
arrêtés de police municipale visés à l’article 15.2 dans un délai d’au plus 6 mois à compter de la
conclusion du présent contrat, et s’assure de leur respect (pour le GROUPEMENT : s’assure que les
communes de son Territoire les font respecter) par les exploitants et à défaut par le propriétaire des
lieux concernés dans un délai d’au plus 12 mois à compter de l’édiction de ces arrêtés.

22.2.- Mesure transitoire relative à l’article 17.6 (demande de pourvoir à la gestion des Mégots)
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Par dérogation avec l’article 17.6 et compte tenu de la nécessité de disposer au préalable d’une
consolidation des demandes de l’article 17.6, il est fait droit par ALCOME à compter du 31 mars 2022
aux demandes de pourvoir à la gestion des Mégots qui lui sont adressées avant le 31 décembre 2021.

.
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ANNEXEA - INFORMATIONS DEMANDEES SUR LA COMMUNE OU LEGROUPEMENT

Partie A.1 : informations et documents relatifs à la gestion administrative du contrat
● COMMUNE ou GROUPEMENT

● Code INSEE
● Coordonnées (mail, adresse postale, téléphone)

● Contact

● Nom, prénom

● Qualité du signataire de la convention

● Délibération exécutoire autorisant la conclusion du contrat-type et arrêté portant délégation
de signature au signataire.

● Information sur le risque de Conflit avec les éléments d’appréciation nécessaire lorsque cette
information est exigée à l’article 2.2.

Informations et documents supplémentaires pour tout GROUPEMENT :

● Liste des personnes publiques rattachées directement (communes membres, adhérents, etc.,

quelle que soit la désignation utilisée) au GROUPEMENT

● Liste des communes dans le périmètre territorial du GROUPEMENT

● Arrêté préfectoral fixant le périmètre du GROUPEMENT

● Preuves, selon l’article 2.2, que le GROUPEMENT satisfait à la définition de l’article 1.2

Partie A.2 : Etat des lieux relatifs à l’organisation de la salubrité publique de la

COMMUNE ou du GROUPEMENT
a) Organisation de la salubrité publique (cocher plusieurs cases le cas échéant) :

- Dans le cadre d’un service dédié au nettoiement ou à la propreté (hors déchets) ;
- Dans le cadre d’un service dédié à la gestion des déchets ;

- Dans le cadre d’un service dédié à la gestion de la voirie ;

- Autre (préciser) :

b) D’autres collectivités territoriales ou personnes publiques interviennent-ils en matière de
salubrité publique sur votre territoire (hors services publics de l’assainissement et des
déchets)

: oui / non

Si oui, préciser exactement lesquelles (et la nature de leurs interventions) :

c) Gestion des corbeilles de rue :
Votre collectivité gère-t-elle elle-même la collecte de l’ensemble des corbeilles de rue sur
votre territoire ? Oui / Non

Si oui, préciser la part prise en charge dans les différents services :
- Nettoiement ou propreté
- Gestion des déchets
- Gestion de la voirie
- Service des espaces verts.
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Si non, préciser quelles autres collectivités interviennent sur la collecte des corbeilles de rue :

……

d) Voirie d’intérêt communautaire

- Existe-t-il sur le territoire de la COMMUNE ou le Territoire du GROUPEMENT des voiries
d’intérêt communautaire : OUI/NON

- En cas de réponse positive à la question précédente :

Évaluer la part du budget de nettoyage/maintien de la propreté concerné par ces voiries
d’intérêt communautaire :

Partie A.3 : Etat des lieux de la prévention de l’abandon des déchets
3.1.- Prévention

a) Dispositif de collecte des Mégots et présence des Mégots dans l’espace public :

i. Cartographie ou toute autre représentation des dispositifs de collecte dans l’espace public
ii. Cartographie ou toute autre représentation des Hotspots dans l’espace public

b) Dispositions du (des) règlement(s) de police municipale de la COMMUNE (pour le

GROUPEMENT : des communes dans le Territoire du GROUPEMENT) en matière de Mégots

c) Autres mesures de prévention (sensibilisation etc…) :

3.2.- Répression

a) Existence d’une police municipale ou d’un garde champêtre (pour le GROUPEMENT : à préciser

pour chaque commune sur le Territoire du GROUPEMENT) : OUI/NON

En cas de réponse négative, passer au b)

En cas de réponse positive à la question précédente, pour la COMMUNE ou chaque commune sur
le Territoire du GROUPEMENT :

- Nombre d’agents de police municipale ou de garde champêtre :

- La police municipale ou les gardes champêtres reçoivent-ils des instructions spécifiques
en matière de sanction des abandons de Mégots dans l’espace public ? OUI/NON
(Préciser lesquelles ou pourquoi ils n’en reçoivent pas).

b) En l’absence de police municipale ou de garde champêtre, préciser comment la COMMUNE ou
le GROUPEMENT sanctionne de manière effective l’abandon de Mégots dans l’espace public :

.
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Partie B.1: Justificatifs des actions d’information et de sensibilisation
Description de l’action de sensibilisation, support utilisé, date de l’action

Partie B.2 : Justificatifs des coûts de sensibilisation
a) Pour les actions de sensibilisation réalisées par des prestataires : factures des prestataires
b) Pour les actions de sensibilisation réalisées en régie : relevé de temps passé des agents et de

leur coût horaire

Aucune facture d’achat d’espace dans des journaux de la COMMUNE, du GROUPEMENT ou des

établissements publics dont la COMMUNE ou le GROUPEMENT est membre n’est acceptée.
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Annexe C - Barème aval (à titre informatif – article 4.3.1 de l’Arrêté)

Il est rappelé, conformément à l’article 4.3.1 de l’Arrêté, qu’une étude d’évaluation des coûts des

opérations de nettoiement des Mégots sera réalisée par ALCOME en lien avec l’ADEME et les

collectivités locales au plus tard d’ici la fin de l’année 2022, et qu’ALCOME pourra proposer au

ministre en charge de l’environnement des modifications du barème ci-dessus afin de tenir compte

des résultats de cette étude.

Annexe D :
.
.

PROJE
T

AR Prefecture

006-210600847-20250918-DL2025_091-DE
Reçu le 22/09/2025



ALCOME s’assurera que la COMMUNE/CT/GROUPEMENT a bien signé le présent contrat-type avec ALCOME. En
complément, les éléments à transmettre à l’appui d’une demande de la COMMUNE/CT/GROUPEMENT sont les
suivants :
1. Indication du nombre de dispositifs demandés
2. Présentation du lien entre la déclaration des hotspots réalisée sur le portail Alcome et les dispositifs
demandés
3. Confirmation de la prise en compte des recommandations techniques mises à disposition par Alcome sur le
portail. Exemples :
o Possibilité de fixation du dispositif
o Sécurisation du dispositif

4. Transmission du plan d’action de sensibilisation associé

.
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SYMBOLOGIE DES OUVRAGES ET DE ACCESSOIRES

OUVRAGES AERIENS ELECTRIQUES

OUVRAGES SOUTERRAINS ELECTRIQUES

AUTRES OUVRAGES EXISTANTS

CLASSES DE PRECISION DES OUVRAGES SOUTERRAINS OU SUITE A LOCALISATION (IC, OL, ML)

EXISTANT A CONSTRUIRE A DEPOSER

HTB

HTA

BTA

BRCHT
LR

DI

Supports

Portiques

Postes H61

Interrupteurs

CMCC BT Torsadé

Eclairage Public

Classe

Exemples

HTB

HTA

BT

BRCHT

Eclairage Public

Télécom Enedis

Malt

Fourreaux, tubes
PE HD, ...

Armoire HTA et 
Postes

Accessoires et
connexions

Eaux pluviales

Télécom aérien

Gaz

Fourreaux seuls

Réseau de chaleur

Eau potable

Eaux usées

Télécom souterrain

Signalisation (BT)

Produits chimiques

2 fils :

2 fils :

4 fils :

4 fils :

2 fils :

2 fils :

4 fils :

4 fils :

2 fils :

2 fils :

4 fils :

4 fils :

Béton / Métal :

Béton / Métal :

Bois :

Bois :

Béton / Métal :

Béton / Métal :

Bois :

Bois :

Béton / Métal :

Béton / Métal : Bois :

Bois :

Préciser IA1 ou IA2 ou IAT ou M2S ou DRAA

"Interrupteur à déposer" à ajouter dans l'étiquette du support

Mât :

Lampe :

Mât :

Lampe :

Mât :

Lampe :

HTB 63 kV

ECL 2x16 POS ECL 2x16 DEP ECL 2x16

Présence eventuelle des PTRL

(A compléter avec le symbole de la classe

de précision correspondante) de précision correspondante)

(A compléter avec le symbole de la classe

HTB 90 kV

Type J1

Ajouter dans le symbole ACM ou ACT pour les armoires, PRCS ou PSSA ou PUIE ou PSSB ou PUC ou PAC ou CBU pour les postes

Ajouter dans le symbole CCPI ou CCPC ou OCB ou C4 ou GPI (PIquage) ou GEI (EtoIlement) ou GFC (Fausse coupure) ou GC (coupure)

Jonction/Dériv. BT ou HTA PRM Jonction/Dériv. BT ou HTA PRM Jonction BT ou HTA

PVC Ø300

Fibre

Acier Ø 80

TPC 160 Lg=3.00m

Acier Ø 100

PVC Ø110

PVC Ø300

PVC Ø300

Fibre Orange Cu SFR

A :

HTA :

B :

BTA :

C :

BRCHT:

EXISTANT
A CONSTRUIRE

A DEPOSER OU A ABANDONNER

(      = z)

ETIQUETTE SUPPORTS

SUPPORT

REPERE

EXISTANT

INFO T.S.T.

Equipement à

poser :

à déposer :

INFO T.S.T.

SUPPORT

REPERE
Equipement à

poser :

à déposer :

A IMPLANTER

INFO T.S.T.

SUPPORT

REPERE
Equipement à

déposer

A DEPOSER

ETIQUETTES COFFRETS RESEAUX OU BRANCHEMENT

85191 P050 B2REMBT

Observations : En saillie

1

1

1

1

1

2

ENV REMBT 450 PP GH + TLR

JDB

RRD 150

RBPM

RBPT

MTN

Racc.:2 BT150AL 3 BRT35AL

4x35 AL SOUT L=12m00

COFFRET CIBE

RACC B4S/CIBE

MJBAS 35/25

PROTECTION MECANIQUE

1

1

2
4

DECOUPE 1 TQC

DEPOSE 6m00 FACADE

9BRANCHEMENT

Observations : Encastré

ETIQUETTE POSTE HTA/BT

POSTE HTA / BT:

Désignation Existant Projeté

Type

Puissance transfo.

Tableau HTA

Raccordement  HTA

Liaison transfo-tableau

Tableau BT-Calibre fusible BT

Nombre départs BT

EP - Télécommande - Divers

Concentrateur Linky (G1,G3,...)

pleine terre

sous fourreaux

ACM PUIEPUCACM ACM
PAC

GPI GPI GFC

INTERLOCUTEURS :

MODIFICATIONS

APPROBATION DEFINITIVE ET CONTROLE QUALITE

MAITRE D'OEUVRE 

Nom Téléphone

No Etablies

Indice Par Par ParLe Le Le

Nom Date Signature Nom

Nom

SignatureDate

Date Signature

Commune(s):

Département:

e-mail

Demandées Vérifiées

ENTREPRISE DE TRAVAUX

Bureau d'étude :

BUREAU D'ETUDE

IDENTIFICATION BUREAU D'ETUDES

DE25/027629

027629/070225

ALIMENTATION IMMEUBLE 51 LOGTS - CREATION POSTE DE TRANSFORMATION

SA D'HLM LE LOGIS FAMILIAL 

RUE DE LA GARE

06370 MOUANS SARTOUX

ALPES MARITIMES

Didier GIOVANNELLI  didier.gioannelli@enedis.fr

EURO TP 06 65 75 68 79 bureaudetude@eurotp.fr

EURO TP 06 61 25 61 94 imen.oueslati@eurotp.fr

        

        

        

        

        

        

        

    

   

1020662.67 6288164.58

ENEDIS PACA

Site de ANTIBES JUAN LES PINS

1250 CHEMIN DE VALLAURIS

06160 ANTIBES 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

N° Affaire Enedis :

6.973172 43.619908

Réalisateur des travaux :

PLAN PGOC

COORDONNEES LAMBERT  : LAMBERT 93

COORDONNEES GPS: GEOGRAPHIQUE

Chargé de projets :

N° de  Référence du Plan :

EURO TP
Le Pont d'Avril , Chemin de l'Abadie

06150 CANNES LA BOCCA

Tel : 04 93 49 74 02







SON
ANTE
TYPE
U

+136.60

35

+124.95

+136.60

+125.00

caniveau

Maison de santé

Place PMR
+panneaux vertical

Place Ambulance
+panneaux vertical

Place dépose minute
+panneaux vertical

Place dépose minute
+panneaux vertical

Maison de santé

EC
O

LE
 P

R
IM

AI
RE

LÉ
E

 D
E

S
 E

C
O

LE
S

L
A

 G
A

R
E

+125.30

+124.95

+123.40

ESPACE CALME

en sur-sol  - 160m²

caniveau projet
à déplacer

puit
conservé

?

+125.20

+124.95
+124.05Rampe 18ml à 5%

+124.10

15

18

14

10

ENTREE
PARKING

SORTIE
PARKING

SORTIE
POMPIERS

Zone à rattacher au projet giratoire

PROJET GIRATOIRE : 1 430 m²

Rampe 9ml à 5%

Micocouliers existants

ALLEE LUCIE AUBRAC

Pin parasol existant

Murs existants à rallonge
ou recréer à l'identique

Signalétique résine

Budget à prévoir
sur murs existants

+124.70

Place
élec.

Place
élec.

a
llé

e 
p

ié
to

n
n

e 
a

u
 p

ro
je

t 
b

â
tim

e
n

t

+122.10

zone portée

(platelage) sur

structure galvanisée

garde-corps

Borne amovible
(pompiers)

B
o rne

 a
m

o
vible

(p
o

m
p

iers)

Voie engins Pompiers

Té de Retournement Pompiers

transformateur transformateur

fond de fouille  plateforme ENEDIS 124.60ngf

niveau radier arase124.70ngf

125.20ngf

125.30ngf

COMMUNE DE
MOUANS-SARTOUX

Maître d'Ouvrage : Opération :
Coeur de Ville
Aménagements urbains et paysagés 1/250°Echelle:

Date: 27/03/2025
F.BALLIOT
& A.BONNAIRE
06560 VALBONNE

Architecte :
PROJET - ZONE EST PARKING

Total places VL : 57 places
PHASE APS



 

Convention constitutive de droits réels
 
 

Convention de mise à disposition pour l'implantation d'un poste de distribution publique d'électricité - R332-16 Terrain
 

 
  

LOCALISATION 
 
 

 

Commune de : Mouans-Sartoux 

Département : ALPES MARITIMES 

 

Poste HTA et BT 

N° et nom du poste : POLE CULTUREL 06084P0005  

N° d'affaire Enedis : RAC-24-214YYMG3GG ALIM IMM - 51 LOGTS -SA D'HLM LE LOGIS FAMILIAL - Rue de la Gare -

MOUANS-SARTOUX  

Chargé de projet : LE BOLLOCH Elise 

 

 
PARTIES 

 
 

Cette convention est signée entre :
 
Enedis, 
Ci-après «Enedis » dans cette convention 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social à la tour Enedis, 4, place de la Pyramide, 92800 PUTEAUX
 
Représentée par La Directrice Régionale Enedis Côte d Azur Mme Béatrice PANDELIS 104, Boulevard René Cassin, 06200 Nice,
 
Et 
 
Nom *: COMMUNE DE MOUANS SARTOUX représenté(e) par son (sa) .................................................., ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : BP25, 06370 MOUANS SARTOUX 
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
 
Ci-après « le propriétaire » dans cette convention
 
Enedis et le propriétaire sont désignés individuellement la « Partie » et ensemble les « Parties ».  
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
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Cette ou ces parcelles sont dénommées « propriété » dans cette convention. 
En tant que gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, Enedis est légalement investie de la mission de service public de
distribution d’électricité (articles L 121-4 et L 322-8 et suivants du code de l’énergie), qu’elle exerce au travers de contrats de
concessions conclus avec les autorités locales compétentes en la matière (articles L. 322-1 et suivants du code de l’énergie ;
article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales).  
Pour mener à bien sa mission, Enedis développe, construit, entretien et exploite des ouvrages parmi lesquels figurent des postes
de distribution d’électricité. 
Pour cela, Enedis peut solliciter la mise à disposition de parcelles ou de locaux adéquats dans le cadre de la Concession conclue
avec l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité ou de l’article R. 332-16 du Code de l’urbanisme.  
C’est à ce titre qu’Enedis a demandé au propriétaire de mettre à sa disposition 25 mètres carrés de la propriété visée ci-dessus.  
Cette convention reconnait à Enedis les droits prévus par ces textes. Elle prévoit par ailleurs des droits sur lesquels les Parties se
sont accordées.
 
 
  

LES OUVRAGES 
 
 

1) Les ouvrages objet de cette convention
 
Dès la signature de cette convention, le propriétaire autorise Enedis à réaliser tous les travaux nécessaires pour implanter sur sa
propriété les Ouvrages décrits ci-dessous :
 

Le poste de transformation (le « Poste »)
Et tous ses accessoires alimentant le réseau de distribution publique d’électricité, notamment les canalisations électriques
moyenne ou basse tension nécessaires pour assurer l’alimentation du Poste. Il peut s’agir des supports et ancrages des
réseaux aériens.
 

Le Poste et les accessoires sont ensemble désignés « les Ouvrages ».  
Cette convention vise également tous les ouvrages qui pourraient se substituer aux ouvrages précités sur leurs emprises initiales
ou le cas échéant, à proximité de l’emprise initiale. 
Le terme « ouvrage » utilisé dans cette convention vise donc l’ensemble de ces ouvrages. 
Ces Ouvrages étant d’utilité publique, ils pourront être employés par Enedis pour la desserte en électricité d’autres utilisateurs du
réseau que le Propriétaire.
  
2) L’emplacement de ces ouvrages sur la propriété
 
Les ouvrages décrits ci-dessus sont implantés sur la propriété aux emplacements décrits dans le plan délimitant l’emplacement
réservé à Enedis annexé à cette convention.
  
3) La durée pendant laquelle les ouvrages restent implantés sur la propriété
 
Cette convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Enedis pourra commencer les travaux dès la signature
de la convention par le propriétaire. 
Elle est conclue pour la durée d’affectation au service public de la distribution de l’électricité des Ouvrages et de tous ceux qui
pourraient leur être substitués sur l’emprise des Ouvrages existants. 
Si le Poste était définitivement désaffecté et déséquipé, l’occupation du Terrain deviendrait sans objet. Dans ce cas, la convention
prendra fin de plein droit sans indemnité de part et d’autre. Enedis procèdera alors à l’enlèvement des Ouvrages dans le délai de 6
mois suivant la fin de cette convention. 
  

IMPLANTATION DES OUVRAGES 
 
 

4) L’accès d’Enedis à la propriété
 
Enedis est autorisée à faire pénétrer ses agents ou ceux des entreprises qu’elle a accréditées afin de réaliser les travaux

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures
(Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Mouans-Sartoux AZ 0544 DE CANNES
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d’implantation des ouvrages. 
Enedis informera préalablement le propriétaire de ses interventions, sauf en cas d’urgence.
  
5) Les conditions financières de cette implantation
 
La convention est conclue à titre gratuit.
  
6) L’indemnisation en cas de dommages à l’occasion des travaux d’implantation
 
Si des dommages directs et certains sont causés aux biens à l'occasion de l’implantation des Ouvrages, le propriétaire aura droit à
une indemnité. Son montant sera déterminé selon la nature et l’étendue des dommages. Il sera fixé à l’amiable ou à défaut
d’accord, par le tribunal compétent. 
  

EXPLOITATION DES OUVRAGES 
 
 

7) Le droit d’accès et d’utilisation d’Enedis
 
Le propriétaire garantit à Enedis le libre accès du Terrain de jour comme de nuit. Le chemin d’accès aux Ouvrages doit rester en
permanence libre et dégagé. 
Ce droit concerne les agents d’Enedis comme ceux des entrepreneurs accrédités par elle. 
Il vise tous les engins et matériels nécessaires pour les travaux et la maintenance à réaliser par Enedis.  
Enedis informera préalablement le propriétaire de ses interventions, sauf en cas d’urgence.  
Pour assurer l’exploitation des Ouvrages, Enedis bénéficiera de tous les droits qui lui sont reconnus par les lois et règlements.
Enedis aura notamment le droit d’élaguer ou d’abattre des branches ou des arbres qui peuvent compromettre le fonctionnement
des Ouvrages et/ou porter atteinte à la sécurité des biens et des personnes.
  
8) Les opérations liées à l’exploitation des ouvrages
 
Par cette convention, le propriétaire autorise Enedis à exploiter les ouvrages implantés sur sa propriété et à y réaliser toutes les
opérations nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d’électricité. Il s’agit notamment de la surveillance,
l'entretien, la réparation, le remplacement, la rénovation des ouvrages et la desserte d’autres utilisateurs du réseau.
  
9) Les conditions dans lesquelles le propriétaire peut jouir de sa propriété
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance de la propriété dans la mesure où elles sont compatibles avec les droits
reconnus à Enedis au titre de cette convention.
 
Ce qui est interdit :
 

Le propriétaire s’interdit de porter atteinte à la sécurité des ouvrages d’Enedis et d’entreposer des matières
inflammables contre le Poste ou d’en gêner l’accès.
Le propriétaire s’interdit de réaliser ou de laisser pousser des plantations d’arbres ou arbustes, de toute culture sur ou
sous le tracé et à proximité des Ouvrages définis au 1 ;
Le propriétaire s’interdit de modifier le profil de son terrain, dans l’emprise et à proximité des Ouvrages définis au 1.
 

 
Si le propriétaire demande à enlever ou modifier les Ouvrages
 
Si le propriétaire demande à Enedis d’enlever ou de modifier les Ouvrages, il devra prendre en charge les coûts financiers liés à
ces opérations et ce, quel que soit le motif de sa demande.
 
  
10) L’indemnité en cas de dommage à l’occasion des opérations liées à l’exploitation
 
Si des dommages directs et certains sont causés aux biens à l'occasion de toutes les opérations liées à l’exploitation des
ouvrages, le propriétaire aura droit à une indemnité. Son montant sera déterminé selon la nature et l’étendue des dommages. Il
sera fixé à l’amiable ou à défaut d’accord, par le tribunal compétent.
  

AUTRES ARTICLES 
 
 

11) Les effets de cette convention
 
Cette convention confère à Enedis un droit réel de jouissance sur l’emprise du Terrain.  
Ce droit de jouissance est opposable aux propriétaires successifs du terrain. 

Convention Mise à disposition Poste - R332-16 Terrain - V09 2024

paraphes (initiales)        page 3

AR Prefecture

006-210600847-20250918-DL2025_093-DE
Reçu le 22/09/2025



●

●

●

●

●

Aussi, en cas de vente ou de location des biens sur lesquels est situé le Terrain, le propriétaire devra :
 

avertir Enedis par lettre recommandée avec accusé de réception trois (3) semaines au moins avant la signature, selon le cas,
de la promesse de vente ou de l’acte de vente, ou de la promesse de bail ou du bail ; et
notifier au futur acquéreur une copie de la Convention ; et
veiller à ce que le nouveau propriétaire le remplace dans ses droits et obligations.
 

  
12) La cession des droits et obligations d’Enedis
 
L’autorité organisatrice de la distribution d’électricité pourra être subrogée dans les droits et obligations d’Enedis au titre de cette
convention au terme normal ou anticipé de la Concession qui la lie à Enedis. 
Cette subrogation interviendra de plein droit à la fin de la Concession. Aucune indemnité ne sera due au Propriétaire. 
Cependant, cette convention se poursuivra en cas de renouvellement de la Concession au bénéfice d’Enedis.
  
13) Les formalités
 
Cette convention sera formalisée par un acte authentique devant un notaire. Elle sera enregistrée puis publiée au service de la
publicité foncière. Cet acte authentique devra intervenir dans un délai de 365 jours après la signature de cette convention par les
Parties. 
Enedis prendra à sa charge les frais liés à cet acte.
  
14) Les éventuels litiges
 
Cette convention est soumise au droit français. 
Si un litige survient entre les parties au sujet de l’interprétation ou de l’exécution de cette convention, les parties conviennent de
rechercher un règlement amiable dans le délai d’un mois.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation de la propriété.
  
15) Les correspondances
 
Tous les courriers échanges entre les Parties seront envoyés à l’adresse suivante :
 

Pour le propriétaire  
Nom : COMMUNE DE MOUANS SARTOUX, Propriétaire  
Adresse : BP25 06370 MOUANS SARTOUX 
Pour Enedis  
Le courrier devra être adressé à  
La Directrice Régionale Enedis Côte d Azur Mme Béatrice PANDELIS 104, Boulevard René Cassin, 06200 Nice  
Une copie devra toujours être adressée à  
Enedis Pôle Immobilier  
Tour Enedis  
34, place des Corolles,  
92 079 Paris La Défense Cedex.  
  

16) Les données à caractère personnel
 
Enedis recueille des données pour la bonne exécution de la présente convention (noms, prénoms, adresse, etc.). Ces données
seront traitées conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au règlement
général sur la protection des données. 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.  
Le propriétaire dispose d’un droit d'accès à ses données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motif légitime. Il peut
exercer son droit d’accès via l’adresse e-mail suivante : dct-informatiqueetlibertés@enedis.fr
 
 
Si la signature est manuscrite, il convient de réaliser 4 (quatre) exemplaires de la convention et faire précéder la signature de la
mention manuscrite “ Lu et approuvé ”.
 
Si la signature est électronique, la convention est signée dans les conditions prévues par les articles 1366 et 1367 du Code civil,
d’un commun accord entre les Parties.
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
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Enedis 
 
Date :  
 

 

 
 
Annexe : plan de tracé des ouvrages 
 

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE MOUANS SARTOUX représenté(e)
par son (sa) .................................................., ayant
reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par
décision du Conseil .................................................. en
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SYMBOLOGIE DES OUVRAGES ET DE ACCESSOIRES

OUVRAGES AERIENS ELECTRIQUES

OUVRAGES SOUTERRAINS ELECTRIQUES

AUTRES OUVRAGES EXISTANTS

CLASSES DE PRECISION DES OUVRAGES SOUTERRAINS OU SUITE A LOCALISATION (IC, OL, ML)

EXISTANT A CONSTRUIRE A DEPOSER

HTB

HTA

BTA

BRCHT
LR

DI

Supports

Portiques

Postes H61

Interrupteurs

CMCC BT Torsadé

Eclairage Public

Classe

Exemples

HTB

HTA

BT

BRCHT

Eclairage Public

Télécom Enedis

Malt

Fourreaux, tubes
PE HD, ...

Armoire HTA et 
Postes

Accessoires et
connexions

Eaux pluviales

Télécom aérien

Gaz

Fourreaux seuls

Réseau de chaleur

Eau potable

Eaux usées

Télécom souterrain

Signalisation (BT)

Produits chimiques

2 fils :

2 fils :

4 fils :

4 fils :

2 fils :

2 fils :

4 fils :

4 fils :

2 fils :

2 fils :

4 fils :

4 fils :

Béton / Métal :

Béton / Métal :

Bois :

Bois :

Béton / Métal :

Béton / Métal :

Bois :

Bois :

Béton / Métal :

Béton / Métal : Bois :

Bois :

Préciser IA1 ou IA2 ou IAT ou M2S ou DRAA

"Interrupteur à déposer" à ajouter dans l'étiquette du support

Mât :

Lampe :

Mât :

Lampe :

Mât :

Lampe :

HTB 63 kV

ECL 2x16 POS ECL 2x16 DEP ECL 2x16

Présence eventuelle des PTRL

(A compléter avec le symbole de la classe

de précision correspondante) de précision correspondante)

(A compléter avec le symbole de la classe

HTB 90 kV

Type J1

Ajouter dans le symbole ACM ou ACT pour les armoires, PRCS ou PSSA ou PUIE ou PSSB ou PUC ou PAC ou CBU pour les postes

Ajouter dans le symbole CCPI ou CCPC ou OCB ou C4 ou GPI (PIquage) ou GEI (EtoIlement) ou GFC (Fausse coupure) ou GC (coupure)

Jonction/Dériv. BT ou HTA PRM Jonction/Dériv. BT ou HTA PRM Jonction BT ou HTA

PVC Ø300

Fibre

Acier Ø 80

TPC 160 Lg=3.00m

Acier Ø 100

PVC Ø110

PVC Ø300

PVC Ø300

Fibre Orange Cu SFR

A :

HTA :

B :

BTA :

C :

BRCHT:

EXISTANT
A CONSTRUIRE

A DEPOSER OU A ABANDONNER

(      = z)

ETIQUETTE SUPPORTS

SUPPORT

REPERE

EXISTANT

INFO T.S.T.

Equipement à

poser :

à déposer :

INFO T.S.T.

SUPPORT

REPERE
Equipement à

poser :

à déposer :

A IMPLANTER

INFO T.S.T.

SUPPORT

REPERE
Equipement à

déposer

A DEPOSER
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Observations : Encastré

ETIQUETTE POSTE HTA/BT

POSTE HTA / BT:

Désignation Existant Projeté

Type

Puissance transfo.

Tableau HTA

Raccordement  HTA

Liaison transfo-tableau

Tableau BT-Calibre fusible BT

Nombre départs BT

EP - Télécommande - Divers

Concentrateur Linky (G1,G3,...)

pleine terre

sous fourreaux

ACM PUIEPUCACM ACM
PAC

GPI GPI GFC

INTERLOCUTEURS :

MODIFICATIONS

APPROBATION DEFINITIVE ET CONTROLE QUALITE

MAITRE D'OEUVRE 

Nom Téléphone

No Etablies

Indice Par Par ParLe Le Le

Nom Date Signature Nom

Nom

SignatureDate

Date Signature

Commune(s):

Département:

e-mail

Demandées Vérifiées

ENTREPRISE DE TRAVAUX

Bureau d'étude :

BUREAU D'ETUDE

IDENTIFICATION BUREAU D'ETUDES

DE25/027629

027629/070225

POSE DE RESEAUX BASSE TENSION                                    

COMMUNE DE MOUANS SARTOUX  

RUE DE LA GARE

06370 MOUANS SARTOUX

ALPES MARITIMES

Didier GIOVANNELLI  didier.gioannelli@enedis.fr

EURO TP 06 65 75 68 79 bureaudetude@eurotp.fr

EURO TP 06 61 25 61 94 imen.oueslati@eurotp.fr

        

        

        

        

        

        

        

    

   

1020662.67 6288164.58

ENEDIS PACA

Site de ANTIBES JUAN LES PINS

1250 CHEMIN DE VALLAURIS

06160 ANTIBES 

CONVENTION DE SERVITUDE         

N° Affaire Enedis :

6.973172 43.619908

Réalisateur des travaux :

PLAN PGOC

COORDONNEES LAMBERT  : LAMBERT 93

COORDONNEES GPS: GEOGRAPHIQUE

Chargé de projets :

N° de  Référence du Plan :

EURO TP
Le Pont d'Avril , Chemin de l'Abadie

06150 CANNES LA BOCCA

Tel : 04 93 49 74 02
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CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Mouans-Sartoux 

Département : ALPES MARITIMES 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 et 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : RAC-24-214YYMG3GG ALIM IMM - 51 LOGTS -SA D'HLM LE LOGIS FAMILIAL - Rue de la Gare -

MOUANS-SARTOUX  

Chargé de projet Enedis : LE BOLLOCH Elise 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social à la tour Enedis, 4, place de la Pyramide, 92800 PUTEAUX
 
Représentée par La Directrice Régionale Enedis Côte d Azur Mme Béatrice PANDELIS 104, Boulevard René Cassin, 06200 Nice,
dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: COMMUNE DE MOUANS SARTOUX représenté(e) par son (sa) .................................................., ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : BP25, 06370 MOUANS SARTOUX 
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures
(Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Mouans-Sartoux AZ 0544 DE CANNES

Convention CS06 - V08 2022
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●

●

●

●

●

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement :
 

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 9 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 150
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ Enedis verse au propriétaire et/ou l’exploitant, qui accepte, à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature
résultant pour celui-ci de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er, une indemnité de 489 € (quatre cent quatre-vingt-neuf euros)
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la

Convention CS06 - V08 2022

paraphes (initiales)        page 2

AR Prefecture

006-210600847-20250918-DL2025_094B-DE
Reçu le 22/09/2025



surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms, prénoms,
adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au règlement
général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (La Directrice Régionale Enedis Côte d Azur Mme Béatrice PANDELIS 104, Boulevard
René Cassin, 06200 Nice).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître A DEFINIR notaire à A DEFINIR, les frais dudit acte restant à la charge d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
(1) LE PROPRIETAIRE (faire préceder de la mention manuscrite « Lu et Approuvé »)  
 
Date de signature :  
 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE MOUANS SARTOUX représenté(e)
par son (sa) .................................................., ayant
reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par
décision du Conseil .................................................. en
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(2) ENEDIS 
 

 

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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CONVENTION 

POUR AUTORISATION DE PASSAGE SUR UN TERRAIN PRIVE 
POUR L'EXPLOITATION, L'ENTRETIEN ET L'EXTENSION DES RESEAUX PUBLICS D'EAU 

POTABLE ET D'EAUX USEES. 

Entre : 

La société  
Représentée par  
désignée ci-après : 

« Le Gestionnaire » 

Et: 

La SEML Eaux de Mouans représentée par Monsieur Pierre TRAM', agissant en qualité de président 
directeur Général, et désignée ci-après 

« La SEML Eaux de Mouans » 

Après avoir exposé que : 

D'une part, la société  
est propriétaire de l'ensemble de bâtiments dénommé : 

« Coeur de ville » 

Sis Rue de la Gare - Allée Lucie AUBRAC, à Mouans-Sartoux. 
Le gestionnaire de cet immeuble est  

D'autre part, la SEML Eaux de Mouans est le délégataire pour la gestion de l'eau et de l'assainissement 
de la Commune de Mouans-Sartoux. 

Il été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1—  Objet : 

Les présentes ont pour objet de définir les conditions d'accès du personnel de la SEML Eaux de 
Mouans aux parties communes de la propriété dans le cadre des services publics d'adduction d'eau 
potable et de desserte en eaux usées. 
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Article 2  - Autorisation d'accès : 

Le Gestionnaire autorise la SEML Eaux de Mouans à pénétrer dans l'enceinte de l'immeuble par les 
portails et portes d'accès de ce dernier. 
Ces accès comporteront un digicode avec un code de 4 chiffres (ou 4 chiffres et 1 lettre, ou 3 lettres) 
choisi par, et réservé au seul service de la SEML Eaux de Mouans. 
Ce code sera la propriété exclusive de la SEML Eaux de Mouans et ne pourra être modifié sauf accord 
des deux parties. 
Si les accès du bâtiment en sont équipés, un badge d'accès sera également mis à disposition de la 
SEML Eaux de Mouans. 
Le Gestionnaire autorise les agents de la SEML Eaux de Mouans et toute entreprise dûment mandatée 
par cette dernière, à pénétrer sur la totalité de ses terrains, au droit des canalisations publiques, et par 
tout temps. 

Article 3 — Clause de responsabilité : 

La SEML Eaux de Mouans est tenue aux obligations d'assurance habituelle couvrant sa propre 
responsabilité civile en cas d'accident de circulation ou de détérioration. 

Article 4— Durée de la présente convention : 

Cette convention établie entre le Gestionnaire et la SEML Eaux de Mouans prendra effet à compter de 
la mise en service de l'immeuble et pour la durée de vie des réseaux publics d'eau potable et d'eaux 
usées existants sous les voies et dans les terrains privés. 

Article 5  - Contestation : 

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l'application de 
la présente convention est celui de la situation des parcelles. 

Fait en 3 exemplaires à Mouans-Sartoux 
Le 

Pour la SEML Eaux de Mouans Le Gestionnaire 
Pierre TRAMI, 
Président Directeur Général 
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Tn 123,06mGF 
Gs  121,75 mGF 
sous plafond sous sol 
A préciser avec Maître d'ouvrage 

Alimentation 
\\, 51 Logements 

\\3 compteurs mairie 
1 Partie commune 
11 cabinets médicaux 
1 partie commune 

ôude 1 /16 
Butée 0,041113 

Tn 121,57mNGF 
FtStDN100 Gs 120 77mNGF 

EI 105  
122,58mNGF  
Pstat 4,6 bar 
P 3,5bar à 60m3/h  

Ech. 1/500 
Plan n°250519a 

Le 19/05/2025 

Etabli par Rue de la Gare - Allée Lucie AUBRAC - Desserte en eau potable Coeur de Ville 
51 logements, 3 compteurs mairie, 1 partie commune - Maison de santé 11 cabinets, 1 partie commune 

eaux 
de mouans Projet Réseau AEP 
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Coupe type de tranchée pour pose de canalisation AEP Fonte Standard 
Sous voirie communale  

Elif 
eaux 
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Coupe type de tranchée pour pose de canalisation AEP Fonte Standard 
Sous terrain naturel communal stabilisé  C.P. 

Etabli par Validé par Ech. 1/10 
Plan n°250519c 

Le 19/05/2025 

TOUT VENANT 
0/31,5 

GRILLAGE 
AVERTISSEUR 

SABLE 

Elfl 
eaux 
de mouans 

0,20 0,20 
—mal ID.—

0 0,1 0,2m 
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COMMISSION DU FILM ALPES-MARITIMES CÔTE D’AZUR - FRANCE 

 

CONTRAT D’ADHESION 

 

 

Raison sociale de l’Adhérent :  

Représentée par :  

Date de l’adhésion :  

 

EXPOSE :  
La Ville de … a manifesté son intention d’adhérer à l’Association Commission du Film Alpes-Maritimes Côte d’Azur - France 

créée en Juillet 2007, par les Villes de Grasse, Cannes, Antibes, Menton, St Martin Vésubie, Cagnes-sur-Mer, Roquebrune-Cap-

Martin, Vence, La Colle-sur-Loup, Villefranche-sur-Mer, Villeneuve-Loubet et la Chambre de Commerce et d’Industrie Nice 

Côte d’Azur. 

 

L’Article 6 ADMISSION ET ADHESION, de cette Association prévoit que, ‘’le nombre des membres de l’association n’est pas 

figé. De nouveaux membres personnes physiques, personnes morales de droit public ou personne morale de droit privé, qualifiés 

de membres actifs, de membres associés ou de membres d’honneur, pourront être ultérieurement admis’’. Qui seraient agréées 

par l’Assemblée Générale, aux conditions de l’article 6 du statut. 

 
CECI ETANT EXPOSE, le présent contrat détermine les droits, engagements et obligations du nouveau membre :  

 
Article 1 : DROITS DU MEMBRE ADHERENT 

 
Par le présent contrat la Ville de …., acquiert la qualité de Membre Adhérent Actif, au sens de l’article 5 des statuts, avec tous 

droits et attributions qui y sont attachés - article 8. 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU MEMBRE ADHERENT. 

 
Par le présent contrat le membre adhérent actif, s’engage à respecter toutes les obligations du statut, et dont les modalités 

particulières qui lui sont applicables sont précisées aux l’article 6 et 8. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 

 3 -1 Effet : 
Le présent contrat prend effet le …  en application de l’article 6 du statut. 

 

 3-2 Contribution Financière : 
Le membre adhérent actif s’engage à acquitter une cotisation pour un montant de …… euros annuel. Compte tenu de la date 

d’entrée de l’adhérant au sein de la Commission du Film, le montant de la cotisation annuelle (de ……euros) est fixé pour l’année 

…. 

 

En application des articles 8 et 9 du statut, cette contribution annuelle sera versée au compte de l’association, qui lui adressera un 

recouvrement de cotisation en début de chaque année civile.  

 

 Fait à Nice le … : (pour effet immédiat au jour de la signature) 

En 2 exemplaires (soit un pour le Membre Adhérent, un pour la Commission du Film Alpes-Maritimes Côte d’Azur - France). 

 

 

 SIGNATURE du Membre Adhérent : 

Adresse :  

Représentée par  

 
 

 VISA du Président de l’Association, Commission du Film Alpes-Maritimes Côte d’Azur - France : 

Frank CHIKLI 
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Ville de Mouans-Sartoux

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX
COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX

ASSOCIATION   BASKET BALL ACADEMY DU PAYS GRASSOIS

Entre les soussignés :

La COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans 
le département des Alpes-Maritimes, ayant son siège en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX (06370), 
identifiée  au  SIREN  sous  le  numéro  210  600  847,  représentée  par  son  Maire  en  exercice,  
Monsieur Pierre ASCHIERI, nommé à cette fonction par délibération du 26/05/2020, et agissant aux présentes 
en vertu d'une délibération du conseil municipal du 18/09/2025,
Ci-après dénommée « la Commune ».

Et

L'ASSOCIATION « BASKET BALL ACADEMY DU PAYS GRASSOIS »,  association  régie  par  la  loi  du 
1er juillet  1901, ayant son siège social  29,  chemin du Santon à  GRASSE  (06130),  déclarée à la Sous-
Préfecture de Grasse le XX/XX/XXXX, représentée par Mme Joëlle PEREZ, en sa qualité de présidente, 
habilitée à l'effet des présentes,
Ci-après dénommés « l'Occupant ».
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ll est préalablement exposé ce qui suit :

La commune de Mouans-Sartoux est propriétaire du bien abritant le Centre Culturel des Cèdres situé 77 allée 
des Cèdres à Mouans-Sartoux (06370)

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la mise à disposition de locaux et de matériels à  
l’Association BASKET BALL ACADEMY DU PAYS GRASSOIS et ce afin de leur permettre la mise en place de  
cours d’accompagnement du CNED. 
 

Il a été convenu de ce qui suit :

Article 1. Désignation

Sont concernés par la présente convention : 

- La salle n°210 située au Centre Culturel des Cèdres d’une surface de 27 m²,

- Des espaces communs : salle de repas et sanitaires.

- Du mobilier de bureau mis à disposition de l’occupant dans le cadre de l’occupation des locaux qu’il utilise,

- La fourniture d’électricité. 

La salle sera utilisée du lundi, mardi, jeudi au vendredi de 8h30 à 12h00 hors vacances scolaires. 

L’ensemble  du  bâtiment  est  utilisé  par  l’Association  du  Centre  d’Expression  Culturelle  et  Artistique,  
comprenant la salle concernée par la présente convention.
Aussi, l’accès à la salle se fera exclusivement en présence de l’Association du Centre d’Expression Culturelle  
et Artistique et/ou la Direction de la Culture de la commune de Mouans-Sartoux. 

L’occupant reconnaît qu’aucune clé du bâtiment ne lui sera remise. 

L'occupant déclare parfaitement connaître les locaux pour les avoir visités avant la signature de la présente  
convention et s’en déclare satisfait. 

Article 2. Durée

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature. Elle est consentie et acceptée  
pour une durée de 9 mois.

L'une ou l'autre des parties sera libre de mettre fin à tout moment à la convention par lettre recommandée  
avec demande d'avis de réception, sous réserve de respecter un préavis de 1 mois.

Article 3. Destination du local

L'occupant  devra  occuper  le  bien  par  lui-même,  paisiblement,  et  pour  un  usage  exclusif  de  cours 
d’accompagnement du CNED, à l’exclusion de toute autre utilisation.

L'occupant ne pourra pas modifier,  même partiellement,  cet usage ou y adjoindre une autre activité sans  
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informer et obtenir l'accord écrit de la commune. 

Article 4. État des lieux

La salle n°210 est remis en l’état, les parties se dispensent d’établir un état des lieux contradictoire . 

Article 5. Etat des risques et pollution

L'occupant est informé que le local dépend d'un immeuble situé dans une zone couverte par un plan de  
prévention des risques naturels prévisibles approuvé et  dans une zone de sismicité.  Un état  desdits des 
risques est annexé aux présentes.
Le propriétaire déclare qu'à sa connaissance, le local n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement  
d'une indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques.

Article 6. Risques de pollution

L'occupant s'engage réciproquement à veiller scrupuleusement à utiliser le bien dans le respect des lois et  
règlements protégeant l'environnement, à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de son  
fait ou de celui de ses préposés, mandataires, clients, fournisseurs ou visiteurs, et à rendre le local, à son  
départ, exempts de tout matériau, matériel ou substance présentant un caractère dangereux ou polluant ou  
susceptible de le devenir.
L'occupant s'oblige aussi à informer le propriétaire, sans délai, de tout événement porté à sa connaissance, de  
nature à justifier la prise de mesures destinées à prévenir ou réparer des pollutions dans le local.

Article 7. Règles générales d'occupation du local

8.1
L'occupant devra occuper les lieux loués par lui-même, paisiblement et raisonnablement, conformément aux  
articles 1728 et 1729 du code civil.

L’occupant s’engage à respecter le règlement intérieur de l’Association du Centre d’Expression Culturelle et 
Artistique ainsi que les modalités d’accès de la salle fixées par la présente convention. 

8.2
En toute hypothèse, il est interdit au preneur :
- d'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs, y compris les stores, plaques et enseignes et  
d'une manière générale tout ce qui intéresse tant la sécurité des occupants ou des tiers que l'aspect extérieur  
ou intérieur de l'immeuble. Toutefois, l'occupant pourra apposer des plaques ou enseignes d'un modèle agréé 
par le propriétaire et aux endroits indiqués par ce dernier ;
- de faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs ;
- de faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale.

Article 8. Travaux à l'initiative du propriétaire ou de tiers

L'occupant  devra  supporter  la  gêne que lui  causeraient  les  réparations,  reconstructions,  surélévations  et 
autres travaux qui pourront être exécutés dans l'immeuble ou à l'extérieur de celui-ci, sans pouvoir demander  
au propriétaire aucune indemnité ni exonération de loyer, quelles qu'en soient l'importance et la durée, et ce,  
par  dérogation  à  l'article  1724  du  code  civil,  alors  même que  cette  durée  excéderait  vingt  et  un  jours.  
Toutefois, en contrepartie de cette renonciation du preneur, le propriétaire s'engage à faire tous ses efforts  
pour limiter la gêne que de tels travaux pourraient causer au preneur.
L'occupant devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations, ainsi que toutes installations  
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qu'il aurait faites et dont l'enlèvement serait nécessaire pour la recherche et la réparation des fuites de toute  
nature, de fissures dans les conduits de fumée, ou de ventilation, notamment après incendie ou infiltrations et  
en général pour l'exécution de tous travaux.
L'occupant devra déposer à ses frais et sans délai, lors de l'exécution du ravalement, toutes enseignes et  
d'une manière générale tous agencements dont l'enlèvement serait nécessaire pour l'exécution des travaux.

Article 9. Indemnité d’occupation

La présente convention est  consentie à titre onéreux,  moyennant une indemnité mensuelle fixée à Cent-
cinquante Euros (150,00 €)T.T.C. 

Dès réception de l’avis des sommes à payer émis par le Service de Gestion Comptable de Grasse sis 29, 
Traverse  de  la  Paoute  –  CS  23150  à  Grasse  (06131),  le  paiement  de  l’indemnité  d’occupation  devra  
s’effectuer par tous moyens de paiement indiqués sur ledit avis des sommes à payer. 

Article 10. Assurances

L'occupant s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurances notoirement solvable une assurance 
couvrant sa responsabilité civile et les dommages aux biens pour les locaux mis à sa disposition. 

L’occupant devra fournir, à la signature de la présente convention, une attestation dûment établie par son  
assureur. 

Article 11. Cession et sous-location

La présente convention est consentie intuitu personae, l’occupant ne pourra céder les droits en résultant. 
De même, l’occupant s’interdit de sous-louer tout ou parties des locaux et, plus généralement, d’en conférer la  
jouissance totale ou partielle à un tiers, même temporairement. 

Article 12. Réclamations des tiers ou contre des tiers

L'occupant devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais, sans que le propriétaire puisse être  
inquiété ou recherché, de toutes réclamations de la part des autres occupants de l'immeuble, des voisins ou  
les tiers, notamment pour bruits, odeurs, chaleurs ou trépidations, causés par lui ou par des appareils lui  
appartenant.
Au cas néanmoins où le propriétaire aurait à payer des sommes quelconques du fait de l'occupant, celui-ci  
serait tenu de les lui rembourser sans délai.
L'occupant fera son affaire personnelle de tous dégâts causés aux locaux et de tous troubles de jouissance 
causés par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira directement contre les  
auteurs de ces troubles sans que le propriétaire puisse être recherché.

Article 13 Gardiennage - Services collectifs

L'occupant fera son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance des locaux, le propriétaire ne  
pouvant en aucun cas et à aucun titre être responsable des vols ou détournements dont l'occupant pourrait  
être victime dans les locaux.
Le propriétaire ne pourra être rendu responsable des irrégularités ou interruptions dans le service des eaux,  
du gaz, de l'électricité ou dans tout autre service collectif analogue extérieur à l'immeuble, n'étant pas tenu, au 
surplus, de prévenir l'occupant des interruptions.
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Article 14. Destruction des lieux loués

Si les locaux viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté du propriétaire, la  
présente convention sera résiliée de plein droit, sans indemnité.
En cas de destruction partielle, la présente convention pourra être résiliée sans indemnité à la demande de  
l'une ou l'autre des parties et ce, par dérogation aux  dispositions de l'article 1722 du code civil, mais sans 
préjudice, pour chacune des parties, de ses recours contre l'autre partie si la destruction peut lui être imputée.

Article 15. Clause résolutoire

A défaut de paiement par l'occupant, à son échéance exacte, d'une somme quelconque due en vertu de la  
présente convention, ou d'exécution de l'une ou l'autre des conditions qui y sont énoncées, et quinze jours
 après une mise en demeure de payer ou d'exécuter, contenant déclaration par le propriétaire de son intention  
d'user  du  bénéfice  de  la  présente  clause,  et  demeurée  sans  effet,  la  présente  convention  sera  résiliée 
immédiatement et de plein droit si bon semble au propriétaire.
Dans le cas où l'occupant se refuserait à évacuer les locaux, son expulsion pourrait avoir lieu sans délai sur  
une simple ordonnance de référé rendue par le président du tribunal judiciaire de Grasse et exécutoire par  
provision, nonobstant appel.

Article 16. Élection de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, l'occupant fait  
élection de domicile dans les locaux.

Article 17. Annexes

1. Statuts de l'association 
3. État des risques et pollutions

Fait à Mouans-Sartoux, le  ,
en deux exemplaires dont un original a été remis à chacune des parties.

La Commune de Mouans-Sartoux
M. Pierre ASCHIERI
Maire

L'association  BASKET-BALL  ACADEMY  DU  PAYS 
GRASSOIS
Madame Joëlle PEREZ
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